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Résumé exécutif

1. Le contexte économique 

Sao Tomé et Principe est le second plus petit pays d’Afrique, le premier étant les Seychelles. En tant que PEID, il fait face aux difficultés économiques habituelles de ce groupe de pays. Il est aussi sujet à une grande instabilité politique qui a contribué au faible développement institutionnel du pays et par ricochet à la faiblesse du secteur privé. Ce dernier n’a pas la visibilité nécessaire pour investir et le climat des affaires n’est pas favorable. 

Depuis 2005, les performances économiques se sont toutefois améliorées, avec en moyenne 6% de croissance réelle du PIB. Ce taux a fléchi à 4% en 2009 en raison de la crise économique mondiale. Elle a affecté notamment les investissements directs étrangers, et en cascade le secteur de la construction et du tourisme. 

Les perspectives de développement à moyen terme ne sont pas claires : (i) le secteur agricole reste atone, avec moins de 3.000 tonnes de cacao exportés, ce qui représentent moins de 2% des importations ; (ii) le tourisme balnéaire vient seulement de commencer à se développer. C’est un avantage comparatif qui n’a pas été mis en valeur et qui offre des potentialités, si le Gouvernement prend des mesures pour changer le modèle actuel qui est un tourisme d’enclave, sans liaison avec l’économie du pays ; (iii) l’entrée dans l’ère pétrolière est repoussée de plusieurs années car les premiers sondages n’ont pas permis de confirmer la présence de ressources pétrolières économiquement exploitables. Les travaux de recherche doivent se poursuivre en 2010. 

Les finances publiques sont profondément déséquilibrées. La pression fiscale est de l’ordre de 14% du PIB, ce qui est faible par rapport aux normes internationales mais même si la pression était de 20%, cela serait insuffisant pour équilibrer le budget en raison de la modestie du PIB. Il faut donc améliorer les performances des régies financières, une réforme en cours, mais surtout accroître le taux de croissance du PIB, une voie que le Gouvernement veut suivre en créant un port en eau profonde et une économie de services tournée vers les pays du Golfe du Bénin. 
Pour les deux prochaines décennies, la politique de développement du pays restera dépendante de l’aide extérieure. A l’heure actuelle, l’APD couvre plus de 85% du budget national. Les montants de l’APD effectivement déboursés, -18 à 27 millions USD- sont toutefois nettement inférieurs aux montants annoncés par les partenaires au développement. Selon la division de la planification, le taux d’absorption de l’aide oscille entre 45% à 65% suivant les années. 
L’année prochaine et 2011 sont des années électorales. Dans le passé, les élections ont souvent conduits à des dépassements budgétaires, d’où des tensions avec la communauté internationale et un resserrement des déboursements de certains donateurs.

2. L’offre de l’aide publique au développement

L’offre est partagée de manière presque égale entre l’aide apportée par les donateurs bilatéraux (55%) et les institutions multilatérales (45%). Les partenaires au développement sont peu nombreux. 

Du côté des bilatéraux, le Portugal et la Taiwan, province de Chine, sont les deux donateurs les plus importants, soit 10 millions USD par an annoncé par chacun d’eux, suivi de loin par les Etats-Unis (MCC), la France, le Brésil et l’Espagne. Parmi les multilatéraux, on note la Banque Mondiale, la Banque Africaine de Développement, l’Union Européenne, ACBF et le système des Nations Unies. L’équipe Pays avec un financement total de 28 millions USD pour 2007-2011 est un donateur important et suit l’Union Européenne (17 millions d’Euros plus des financements pour des investissements hors budget régulier) et devance la Banque Mondiale et la Banque Africaine. 

Le nombre restreint de donateurs combiné avec un poids très élevé de deux d’entre eux, - le Portugal et Taiwan- est dangereux car il suffirait que l’un des donateurs principaux diminue sa contribution pour créer une crise économique. 

Les modalités de l’APD sont traditionnelles et s’inscrivent dans la tradition de l’aide projet, des cellules de gestion des projets, et d’exécution directe par les agences de coopération. A l’exception de l’Equipe Pays, il n’y a pas de travail conjoint entre les donateurs au niveau de la préparation des documents de stratégie de pays, des modalités d’exécution (basket fund, aide budgétaire sectorielle et aide budgétaire direct), de missions conjointes de suivi et d’évaluation. L’alignement sur les mécanismes nationaux de financement et d’appels d’offre internationaux reste minimum. Il y a bien un projet de la Banque Mondiale en appui budgétaire direct mais il s’agit plutôt d’un soutien budgétaire traditionnel pour répondre aux déséquilibres macro-économiques et non pas pour mettre en œuvre sa politique de réduction de la pauvreté. 
L’Equipe Pays est plus avancée en ce sens qu’il existe un bilan commun du pays, sur lequel les cinq agences ont préparé une programmation concertée. Au niveau de l’exécution, l’individualisme reprend toutefois ses droits et il n’y a pas de projets conjoints, entre deux ou plusieurs agences. Les agences ont une certaine expérience de la mobilisation des ressources, soit environ 10 millions USD. La plus grande partie, environ 7 millions, provient toutefois du Fonds Global pour le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme. La partie restante correspond à des financements obtenus des Fonds Fiduciaires Thématiques que la plupart des agences ont établi. En outre, le PNUD a une expérience des relations avec les donateurs, gagnée à l’occasion des Tables Rondes. La dernière TR a eu lieu en Décembre 2005, suivie de trois TRS en 2006. 

En l’absence d’un suivi des TR et TRS par le Gouvernement et plus généralement d’un  mécanisme national de coordination des aides, il est difficile d’apprécier l’impact réel de ces réunions de TR. Paradoxalement pour un pays aussi dépendant de l’aide, il n’y a pas de véritable politique de l’aide, ni d’implication directe du Gouvernement pour demander l’application des préconisations de la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide.

Un tournant a toutefois peut être été pris pour une politique plus active de gestion de l’aide avec la Déclaration de Programme du XIII Gouvernement, 2009,  qui « préconise l’améliorer les mécanismes de l’aide…et de repenser le rôle des missions diplomatiques dans les processus de mobilisation de ressources, y compris de l’Investissement Direct Etranger ». 

La demande de ressource pour l’Equipe Pays.

Si le passé peut constituer un point de référence pour le futur, la demande risque d’être faible. En effet, depuis la préparation de l’UNDAF en 2007, il n’y a pas eu un seul projet conjoint entre deux agences. Ce n’est qu’en fin de cette année qu’un projet de prévention et de réponse à la grippe A (H1N1) a été préparé par le PNUD et l’OMS avec le soutien du RCO. Des entretiens avec les chefs des agences installées à S. Tomé vont aussi dans le sens de besoins individuels, de taille réduite et donc coûteux en terme de préparation et mobilisation alors qu’il existe un vaste terrain inoccupé où des actions collectives inter-sectorielles seraient plus efficaces que des actions séparées.  
Le problème est donc une manière de penser différemment et d’imaginer des réponses collectives. Si l’Equipe Pays peut se situer sur ce nouveau plan, très prometteur en raison des synergies créées entre différentes politiques, il y aura une forte demande potentielle pour de nouveaux financements. Il ne fait pas de doute que des progrès vers « Delivering as One » seront accompagnés ou précédés par le développement d’un nouveau état d’esprit parmi les agences. Il s’ensuivra une vision plus stratégique et la recherche de plus d’efficacité et d’efficience dans les actions. Ce travail interne à l’Equipe Pays devrait être grandement facilité par le RCO. 

Idéalement le RCO devrait assumer (i) assurer une veille stratégique sur les question de l’aide, (ii) de projeter une image de l’Equipe Pays comme un partenaire qui délivre et (iii) d’être une force de proposition et de souder l’Equipe Pays autour de quelques axes majeurs. Cela est possible mais il faudrait revoir les ressources humaines et budgétaires du RCO.

3. La stratégie de mobilisation de ressources
La stratégie de mobilisation de ressource ne peut être envisagée de manière isolée. Elle constitue un maillon dans la chaîne de programmation et de développement des projets et de leur exécution et suivi. Son succès est très dépendant de la qualité des produits proposés au financement et de l’image projetée de l’agence en terme d’efficacité, d’efficience et de reddition des comptes.
3.1 Les objectifs de la stratégie de mobilisation de ressource sont:

· Renforcer le partenariat avec le Gouvernement en rendant possible le développement d’une nouvelle génération de programmes situés à l’intersection entre différentes politiques de développement, où les changements de politiques dans un secteur amorceront des changements dans un autre secteur et ainsi de suite, créant une spirale vertueuse de transformation ;
· Créer un environnement favorable à l’Equipe Pays pour adopter des manières de travail plus collégiales, de continuer le travail d’harmonisation et de se rapprocher de l’objectif de «  One UN » ;
3.2 Un schéma SWOT a permis d’identifier des axes prioritaires pour une stratégie de mobilisation de ressource pour l’Equipe Pays :

i. Le cas le plus simple est celui du Cadre Intégré Renforcé pour le Commerce (CIR) qui  prévoit un million USD pour le renforcement institutionnel. Cette allocation est automatique et est indépendante de la première allocation déjà reçue par STP au titre du CI. Ensuite, dans le courant de 2010 et 2011, des projets de renforcement de l’offre devront être préparés en coopération avec les agences spécialisées. Un montant de 3 millions devrait être disponible au CIR;

ii. La formulation d’un programme de pêche semi-industrielle pourrait être un pari gagnant : (i) la ressource en espèces halieutiques existe et est suffisante pour une exploitation rationnelle; (ii) des projets de pêche font partie de la Lettre de Politique Agricole ; (iii) le Gouvernement s’oriente vers une « nouvelle agriculture ». Du côté négatif, (i) la Lettre de Politique n’a pas été endossée ; (ii) les projets formulés sont orientés vers la pêche pour les besoins nationaux et non l’exportation, (iii) il n’y a pas de capacité locale de certification sanitaire. 

iii. La préparation d’une nouvelle politique de santé publique est une priorité reconnue par tous. Elle se prête bien à une approche multidisciplinaire et est en syntonie avec l’UNDAF. Elle permettra de nouer un partenariat avec la Banque Mondiale ainsi qu’avec des bilatéraux. La préparation d’une politique de santé suppose toutefois un investissement important en termes d’études préalables. Il y a aussi un temps de latence assez long, 9 à 12 mois, pour formuler la politique et obtenir son endossement. Cette période sera suivie par des opportunités de mobilisation de ressources, du moins si l’Equipe Pays a pu faire la démonstration de son efficacité et de ses qualités comme gestionnaire de projets ; 

iv. Une des priorités du Gouvernement est la sécurité alimentaire. C’est un domaine complexe qui demande une approche interdisciplinaire, car il touche à des problèmes agronomiques de semences et d’intrants, de formation des producteurs, de commercialisation et d’organisation des marchés, de création d’agro-industries de transformation, du financement des campagnes, de santé publique, d’équité et de redistribution. Un projet a été préparé en 2008-2009 par le PNUD. Il devrait être revu et  transformé en un SWAp
. Ultérieurement, une table ronde sectorielle pourrait être organisée pour mobiliser les ressources sous la forme d’un basket fund ;
v. Un programme pourrait être bâti autour de l’achèvement des OMD
 pour 2015, du moins sur ceux qui ont un potentiel raisonnable d’être atteints. Au préalable, une quantification des objectifs et des coûts afférents devrait être préparée par le Bureau. Il serait possible de préparer une initiative de grande envergure pour relancer l’effort national et galvaniser les énergies pour accélérer les progrès vers les OMD. Un programme autour des OMD a l’avantage de réunir l’ensemble des donateurs et de bénéficier de l’énorme travail de promotion fait par le Secrétariat des Nations-Unies ;
vi. Finalement, un effort pourrait être fait pour mettre en place un programme opérationnel pour éliminer les facteurs de blocage, rendre l’administration plus ouverte aux techniques modernes, à continuer à introduire l’informatisation, à pratiquer l’audit plutôt que le système de visa préalable, la décentralisation de l’autorité…..
3. 3 Les pays et institutions cibles. Suivant les axes prioritaires retenus, les pays et institutions cibles seront différents. D’une manière générale, les partenaires actuels constituent le noyau dur vers lequel l’effort de mobilisation portera. En ce qui concerne l’option de mobiliser des fonds auprès de nouveaux partenaires, il faudra la considérer avec prudence et éviter de gaspiller des ressources et des efforts pour des résultats aléatoires et lointains.

Parmi les nouveaux partenaires potentiels, citons toutefois :

· Le Japon : il poursuit déjà une coopération avec STP sous la forme d’un fonds de contrepartie et plus récemment un projet sur les changements climatiques financé par un FTT du PNUD. Il serait peut être possible d’engager un dialogue plus poussé avec ce pays ;

· La Belgique : a financé il y a quelques années un projet de réhabilitation pour la centrale électrique de S. Tomé. Le Président a vécu pendant plusieurs années à Bruxelles et a gardé des sympathies dans ce pays. Il pourrait être le meilleur ambassadeur pour mobiliser des fonds ;

· Le Luxembourg : sa coopération est spécialisée vers des pays enclavés ou des petites îles. A ouvert un projet de plus d’un million de dollars au Cap Vert en 2006 ;

· La Norvège : a un fonds alimenté par l’exploitation du pétrole destiné aux pays en développement qui ont des ressources énergétiques. Une mission a visité STP il y a deux ans mais pas de suivi;

· Le Danemark : accorde une priorité aux PMA et semble intéressé par les PEID ;

· La Corée : Si l’Equipe Pays veut poursuivre l’axe prioritaire « Pêche semi-industrielle », il y aurait peut être un arrangement à faire alliant coopération et contrat d’affrètement. La Corée est active sur les contrats d’affrètement ainsi que la Chine ;

· BAD : En ce concerne cette organisation, il ne s’agit pas tant d’un nouveau partenaire pour STP que de rendre sa coopération plus efficace en utilisant les ressources du PNUD et de l’UNOPS (utilisation entre autre du Management Service Agreement) ; une action pourrait aussi être menée conjointement avec l’important projet de développement des ressources humaines de la BAD. Il pourrait prendre la forme d’un mécanisme de suivi du marché de travail, de l’offre et de la demande de formations spécialisées, d’un site internet…
· Les ONG internationales sont absentes de STP, de même que les grandes Fondations, comme la Ford, Carter, Gulbenkian…Un effort très ciblé pourrait être fait.
Les approches stratégiques
(i) Les efforts de mobilisation de ressources devraient donner la priorité à la constitution d’un groupe de donateurs autour d’un basket fund, ce qui implique en amont un SWAp ou une approche programme. Le basket fund présente des avantages appréciables pour l’Equipe Pays mais aussi pour le Gouvernement
(ii) Il ne doit pas y avoir d’équivoque sur la mobilisation des fonds pour l’Equipe Pays et le programme du Gouvernement. Il s’agit bien de la même entreprise. Elle donnera une grande efficacité au soutien donné par l’Equipe Pays à la mise en œuvre de la stratégie de développement du pays ;

(iii) Un soutien devra être donné au travail des Ambassades saotoméennes dans leur travail de mobilisation de ressource, y compris des IDE. L’Equipe Pays devrait en concertation étroite avec le MAECC préparer un plan d’action pour les Ambassades chargées d’intervenir auprès des gouvernements, NGO internationales et secteur privé ;
(iv) Pour accroître la capacité d’absorption de l’aide, deux actions sont proposées : dans le court terme, informer le Gouvernement et les bailleurs de  fonds des modalités de Management Service Agreement (MSA) ; pour le moyen terme, financer un projet de modernisation de l’administration publique. L’axe central de ce projet serait de constituer une administration moderne de développement. Une attention particulière devrait être donnée à fluidifier les relations entre l’administration et le secteur privé ;

(v) Le renforcement du RCO en ressources humaines devrait comprendre (i) le recrutement d’un agent national pour seconder la spécialiste en coordination, (ii) un contrat d’une durée de quatre mois, exécutable en plusieurs missions à la demande du RCO, pour un consultant international chargé de la préparation des documents nécessaires pour le SWAp et son basket fund, qui aura été choisi par l’Equipe Pays.
4. La feuille de route

4.1 Sélection des priorités. L’opinion de la mission est qu’en année 1, deux axes prioritaires pourront être mis en œuvre. En année 2, les travaux continueront sur les deux axes sélectionnés et un troisième axe pourra être à son tour être mis en chantier.
Tableau 1 Aide à la sélection des axes prioritaires pour la mobilisation de ressource 
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La décision revient à l’Equipe Pays. Le rôle de la mission de formulation est de faciliter le processus de décision.  La priorité 1 est, nous semble-t-il, l’accession aux ressources du Cadre Intégré Renforcé. Il s’agit d’un processus automatique, dont l’issue est certaine. La formulation des projets de renforcement de l’offre en année 2 impliquera notamment la FAO, l’UNIDO, le CCI et le PNUD et contribuera à instaurer une dynamique de travail inter-agence.
Ensuite, en priorité 2, sur  un pied d’égalité, les axes de la Politique de la Santé Publique et de la Politique de Sécurité Alimentaire. Dans les deux cas, en année 1, la politique sera développée à travers des processus participatifs qui rassembleront les acteurs et les bailleurs de fonds. Une fois, la politique du secteur développée, soit environ 12 mois,  on pourra passer à la formulation des SWAps,  et à développer des alliances qui seront précieuses pour  établir un basket fund. 

En priorité 3, l’axe des OMD. Nous avons d’abord pensé classer les OMD en priorité 2 mais certains estiment qu’il y a une certaine fatigue parmi les donateurs.

En priorité 4, la pêche semi-industrielle ou encore artisanale améliorée. Dans le jargon des institutions bancaires internationales, les deux termes sont équivalents mais pour des raisons de sensibilité interne, l’un ou l’autre est préféré. Par exemple, la BAD finance des projets de pêche artisanale améliorée, mais d’un point de vue technique, il y a peu de différence et l’objectif poursuivi est l’exportation des produits. Il s’agit toutefois d’un domaine relativement complexe, avec des enjeux économiques importants où les pays européens jouent un rôle prépondérant. C’est toutefois un secteur extrêmement intéressant qui mérite que l’Equipe Pays s’y intéresse.
En priorité 5, l’augmentation de la capacité d’absorption de l’aide. Très importante mais en dernière position parce que les inter-relations entre secteurs et agences sont relativement faibles. Il serait préférable de considérer cet axe comme un projet.

4.2 Chronogramme
Finalement, un chronogramme a été préparé (voir dernière page du rapport)
Introduction

Le Système des Nations Unies a terminé la revue à mi-parcours de l’UNDAF 2007-2011 en décembre 2009. La revue souligne les progrès de l’Equipe Pays des Nations Unies (UNCT) qui a développé une analyse commune de la situation du Pays, suivie par un effort programmatique pour préparer l’UNDAF. Toutefois, la revue note à propos de l’UNDAF qu’il s’agit plus d’une juxtaposition parallèle des programmes sans pour autant avoir recherché des approches conjointes pour dégager des synergies entre les agences composant l’Equipe Pays. Par la suite, au niveau de la préparation des CDP et des CPAP, aucun effort n’a été fait pour préparer des projets conjoints entre deux ou plusieurs agences, ce qui aurait assuré plus d’efficacité aux actions des Nations unies dans la lutte contre la pauvreté. 

La nomination du Résident Coordonnateur à STP depuis un peu plus d’un an et le récent recrutement d’un spécialiste en coordination pour renforcer l’Equipe Pays créent  des conditions favorables pour donner un nouveau dynamisme à l’action du Système des Nations Unies. A cet égard, le programme de travail (AWP 2009) de l’Equipe Pays prévoit, entre autres, la préparation d’une stratégie de mobilisation de ressources pour les agences. L’objectif de cette stratégie est double : d’une part, l’augmentation des ressources permettra d’augmenter l’impact des projets des Nations Unies par rapport aux objectifs de l’UNDAF et se traduira mécaniquement par un accroissement de la productivité des agences
 ; d’autre part, l’accroissement des ressources visera des projets prioritaires de réduction de la pauvreté du Gouvernement qui bénéficieront d’approches transversales, multi-sectorielles et multi « stakeholders » que deux ou plusieurs agences des Nations-Unies entreprendront en équipe. L’accroissement des ressources aura aussi pour résultat de faciliter des progrès sur d’autres plans, comme par exemple l’adoption des procédures visant à l’harmonisation des procédures administratives et financières entre les agences. 

Lorsque  les premiers contacts ont été pris avec l’Equipe Pays et les Autorités nationales en charge de la coordination de l’aide, il est vite apparu qu’une stratégie pour l’Equipe Pays était trop restreinte et qu’il serait plus productif d’associer étroitement les différentes parties prenantes au processus de mobilisation des ressources en se cadrant sur la Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté. 

Le problème est que cette stratégie est en cours de reformulation et qu’elle doit prendre en compte les initiatives suivantes, qui sont quelques fois contradictoires : (i) un exercice de prospective est en cours et il devrait permettre de dégager des grandes orientations stratégiques pour les 20 prochaines années ; (ii) une enquête de consommation des ménages l’année prochaine devrait redéfinir les populations sous le seuil de  pauvreté et actualiser les chiffres sur la pauvreté qui datent de 2001 ; (iii) un DSRP de deuxième génération doit être préparé dans le courant de 2010 ; (iv) la vision d’une « stratégie de croissance basée sur la construction d’un port en eau profonde et la transformation de STP en une plateforme logistique et de services pour les pays du golfe du Bénin », telle qu’elle a été exposée par le Premier Ministre
 et qui devrait être mise en œuvre en 2010. Jusqu’à ce jour, cette stratégie ne mentionne pas l’objectif de réduction de la pauvreté.

La stratégie de mobilisation des ressources présentée ci-après est par conséquent un travail en devenir qui devra être dans le futur revu et adapté aux options qui seront prises par le Gouvernement concernant le prochain DSRP et la stratégie nationale de développement.

Chapitre I  Le contexte du développement et son financement 
1.1. La route ardue du développement d’un petit pays insulaire  
S. Tomé et Principe est un petit pays situé dans le Golfe de Guinée. Il fait partie des Pays les Moins Avancés (PMA). La grande instabilité politique qui persiste jusqu’à ce jour a contribué au faible développement institutionnel du pays et par ricochet à la faiblesse du secteur privé. Ce dernier n’a pas la visibilité nécessaire pour investir et le climat des affaires n’y est pas favorable.
En tant que Petit Etat Insulaire en Développement
 (PEID), STP fait face aux difficultés habituelles de ce groupe de pays : marché de très petite taille qui ne permet pas des économies d’échelle, transports extérieurs peu fréquents et onéreux, dégradation des termes des échanges, coûts élevés des facteurs et médiocre qualité de ces derniers, d’où une faible compétitivité, économie basée sur l’exportation d’un ou deux produits du secteur primaire, dont le prix est sujet à de fortes fluctuations, d’où des chocs exogènes répétés. En outre l’administration est peu efficace et lourde et constitue une entrave –involontaire mais réelle- au développement du secteur privé. Quant à la politique de développement du pays, elle est excessivement dépendante de l’aide extérieure qui couvre plus de 80% du budget national. 
La population vivant dans l’archipel est estimée à 160.000 personnes, dont plus de la moitié vit en dessous du seuil de pauvreté selon l’enquête des ménages de 2001. Une nouvelle enquête nationale doit avoir lieu en 2010, qui permettra d’évaluer l’évolution de la pauvreté. Il ne semble pas toutefois que l’amélioration de la croissance économique enregistrée pendant ces dernières années ait eu un impact sur la pauvreté. Le modèle de croissance n’a pas été suffisamment « inclusif » pour permettre aux  pauvres de sortir de leur condition. Elle n’aurait profité qu’à un groupe restreint de personnes. 
En 2008, le pays est classé par le PNUD à la 123 place sur 177 pays avec un indice de développement humain de 0,654. L’espérance de vie est de 66 ans (INE 2008), le taux de mortalité maternelle est de 94 (MS, 2008) et la mortalité infantile 45 (INE, 2008).  Le taux net de scolarisation dans l’enseignement primaire est de 94,1% en 2006. Les indicateurs sociaux de base sont pour la plupart supérieurs à ceux des pays de l’Afrique au Sud du Sahara mais ils vont en se dégradant. La prévalence du SIDA était de 1% en 2001 mais on note un léger mais régulier accroissement pendant les cinq dernières années. Comme les maladies sexuelles sont largement répandues, on ne peut pas exclure le risque d’une épidémie de HIV/SIDA si les nécessaires précautions se relâchent.
1.2. Les performances de l’économie
Depuis 2005, la gestion de l’économie s’est améliorée. Le taux de croissance réelle du PIB a oscillé autour de 6% par an, ce qui contraste avec la croissance anémique des années 1990 et de la première moitié de la présente décennie. En 2009, la croissance du PIB devrait être seulement de 4% en raison de la crise économique mondiale qui s’est traduite pour STP par une réduction des Investissements Directs Etrangers (IDE), d’où une contraction de la construction et du tourisme. 
Du côté de l’économie réelle, le secteur agricole reste atone. Pendant ces dernières années, le volume de la production de cacao s’est stabilisé aux alentours de 3.000 tonnes par an alors qu’avant l’Indépendance, la production était d’environ 40.000 tonnes.  En dépit d’une aide étrangère d’environ 50 millions de dollars entre 1987-1991 pour reconstituer les vergers de cacaoyers, la productivité de cette culture de rente n’a pas suivi les progrès des grands producteurs de la région, -Cote d’Ivoire et Ghana- d’où des pertes de marché. Le café –une culture secondaire- est aussi en chute libre et les exportations ont été en 2008 de quelques dizaines de tonnes.
En revanche, des progrès ont été enregistrés dans le secteur du tourisme, -un avantage comparatif du pays peu exploité jusqu’à récemment-, et le groupe hôtelier Pestana a ouvert deux hôtels. Il s’agit d’un tourisme « d’enclave », où tout est importé, avec peu d’impact sur l’économie locale. Un véritable essor du secteur du tourisme demandera le développement local de services et de production orienté vers la clientèle touristique, une réduction  des coûts des facteurs, notamment de l’électricité, et une diminution des frais de voyage entre les marchés émetteurs et STP,
Concernant la recherche de pétrole, peu de progrès ont été enregistrés jusqu’à présent en raison de la grande profondeur des fonds marins, plus de 4000 mètres, qui rend difficile l’exploration pétrolière. A cette profondeur, les techniques d’exploitation des gisements pétroliers sont à la limite des capacités technologiques existantes et les coûts d’exploitation sont élevés. En outre, la diminution de 50% du prix du baril de brut en 2009 mine la rentabilité d’un investissement dans ce secteur, du moins pour les prochaines années. 
L’apport du pétrole au budget national n’est cependant pas négligeable ; il s’effectue par le biais des appels d’offres pour l’attribution de « blocs » pour exploration. Les compagnies pétrolières ont déjà déboursé quelques 153 millions de dollars pour obtenir des droits d’exploration. Les résultats des dernières enchères ont été toutefois décevants et le Gouvernement attend encore le payement de $26 millions pour les blocs 5 et 6. Une nouvelle campagne de forages exploratoires pourraient avoir lieu en 2010, ce qui reporterait au plus tôt à 2016 l’exploitation du pétrole, ceci dans l’hypothèse d’une découverte d’un gisement exploitable commercialement. 
Sur le plan des finances publiques et du budget, le pays a fait des efforts considérables pendant les cinq dernières années. En 2006, une Facilité de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (FCRP) a été accordée par le FMI, qui a permis d’accéder à l’initiative PPTE de réduction de la dette bilatérale, suivi ensuite de l’allègement de la dette multilatérale (IAMD). Un nouveau programme de 3,8 millions de dollars sous cette Facilité a été accordé par le FMI en mars 2009. Il couvre une période de trois ans.

Un instrument de gestion informatisée des dépenses publiques, Safinho, a été mis au point ; il devrait être utilisé pour la préparation du budget de 2010. Il permettra d’améliorer l’information et la transparence des institutions financières. Le nouveau code des marchés publics a été adopté et répond aux normes internationales. Les régies financières ont été aussi renforcées pour permettre une meilleure mobilisation des ressources fiscales, notamment en élargissant l’assiette fiscale et en réduisant la corruption. Ces programmes sont en cours, soutenus notamment par la Banque Mondiale, la BAD et le MCC. Une amélioration générale de la gouvernance des finances publiques en est attendue dans la mesure où il y aura plus de transparence, de reddition des comptes et de responsabilisation financière. 
En dépit des progrès réalisés, le pays a continué à souffrir de déséquilibres macro-économiques et le taux d’inflation a atteint une pointe de 37% en juillet 2008. Cette poussée inflationniste a été due à l’augmentation rapide et très forte du prix des produits alimentaires importés et des produits pétroliers. Depuis le début de 2009, le taux d’inflation diminue,  -14% en septembre 2009- en raison de la baisse des prix des matières premières, d’une politique budgétaire rigoureuse et d’opérations de la Banque Centrale sur le marché des changes.  Quant au secteur externe, il reste caractérisé par un déséquilibre majeur entre les exportations de biens et services et les importations. Les exportations couvrent à peine 2% des importations. L’important déficit du compte courant  (34% du PIB en 2008) est couvert par les transferts officiels, les IDE et les bonus pétroliers.
En janvier 2010, la devise nationale, la Dobra, sera rattachée à un taux fixe avec l’Euro, sous le contrôle de la Banque Centrale du Portugal. Cette réforme, -similaire à celle entreprise par le Cap Vert il y a 10 ans- constituera une ancre de stabilité pour l’économie et renforcera l’attractivité de STP pour les investisseurs. Toutefois, la contrepartie d’une telle réforme est que les ajustements macro-économiques ne pourront plus être financés par une politique du taux de change. La variable d’ajustement sera  l’emploi et les salaires, d’où un risque  accru de tensions sociales.
1.3. Le financement du développement
Les sources principales du financement du développement du pays sont (i) le budget –ordinaire et d’investissement public-, qui est alimenté, entre autres, par l’Aide Publique au Développement
, les fonds PPTE, les privatisations et le Fonds National du Pétrole, (ii) les investissements privés dont les Investissements Directs Etrangers (IDE), et (iii) les exportations. Ces dernières sont toutefois très faibles, à peine 2% des importations.
L’Aide Publique au Développement
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Le financement du budget national –investissement et dépenses courantes- est assuré à plus de 80% par l’aide extérieure. Suivant les années, l’APD programmé se situe entre 35 et 55 millions de dollars mais l’aide effectivement déboursée est dans une fourchette de  18 à 27 millions de dollars par an, soit un taux d’absorption de 46% à 65%. Le graphique ci-contre montre les variations annuelles de l’aide internationale annoncée et de son utilisation. 
Tableau 1  L’APD prévu et réalisé pendant la période 2003-2008 (1000 USD)

	
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	Prévu
	34 890
	41.940
	39.350
	46.540
	41.740
	52.147

	Réalisé
	26.840
	27.940
	18.730
	24.906
	19.249
	25.200

	%de réalisation
	76,9%
	66,6%
	47,6%
	53,5%
	46,1%
	48,3%


Source : Division du Plan
La responsabilité du faible taux d’absorption est partagée entre l’inefficience de l’administration santoméenne et les procédures complexes de l’aide internationale. Elle devrait interpeller tous les acteurs dans un pays où les infrastructures sont délabrées et où les services de base ne sont assurés que partiellement par l’Etat en raison du manque de ressources.
Dans le budget pour 2010, il est prévu que l’investissement public sera financé à 91% par l’APD, à raison de 56% pour l’aide bilatérale et 44% pour les institutions multilatérales.
Tableau 2  Investissement public pour 2010







                               Million de Dbs
	Financement
	Total
	Pourcentage

	EXTERNE
	1.513.710,31
	91,19

	Emprunt à des taux concessionnels
	
	40,98

	Dons
	
	59,02

	
	
	

	INTERNE
	146.309,90
	8,81

	Trésor
	
	29,78

	Privatisation
	
	43,74

	Fonds de contrepartie
	
	

	HIPIC
	
	18,44

	Total
	1.660.020,21
	100,00


Budget 2010
Tableau 3  Financement du budget 2010 par sources de financement
	Partenaires
	Crédit
	Dons
	
	Total

	
	Montant (millionDbs)
	Montant
(millionDbs)
	Montant

(millionDbs)
	Pourcentage

	Multilatéraux
	160.722,2
	510.955,0
	671.677,2
	44,4

	BAD-FAD
	
	
	
	7,0

	BM
	
	
	
	3,2

	Sub. Entreprise Pétrole
	
	
	
	0,7

	PNUD
	
	
	
	0,8

	UE
	
	
	
	1,3

	ACBF
	
	
	
	0,1

	FMI
	
	
	
	4,3

	Fonds Global
	
	
	
	1,0

	OFID
	
	
	
	2,1

	FMI-PM
	
	
	
	0,1

	Fast Tract
	
	
	
	2,7

	FED
	
	
	
	15,0

	FAO
	
	
	
	0,4

	GEF
	
	
	
	0,7

	BADEA
	
	
	
	2,9

	FIDA
	
	
	
	0,1

	Autres donateurs
	
	
	
	2,0

	Bilatéraux
	459.661,9
	382.371,17
	842.033,1
	55,6

	Portugal
	
	
	
	18,6

	Espagne
	
	
	
	1,6

	Taiwan
	
	
	
	19,0

	Nigeria
	
	
	
	10,2

	Libye
	
	
	
	2,4

	Angola
	
	
	
	3,7

	Guinée Equat.
	
	
	
	0,1

	Total
	620.384,1
	893.326,2
	1.513.710,3
	100,0


Budget 2010
Curieusement pour un pays dépendant à ce point de l’aide internationale est l’absence d’un mécanisme performant pour la gérer, augmenter le rendement de son utilisation et diversifier l’origine des ressources de manière à diminuer le risque de chocs exogènes au cas où un donateur important viendrait à diminuer le niveau de ses contributions. En fait, les autorités connaissent très mal l’aide internationale, sa composition et les problèmes de mobilisation. Suite à une recommandation de la Table Ronde de décembre 2005, un projet a été développé en 2006 pour améliorer la gestion des ressources extérieures. Il devrait commencer prochainement et être financé par une contribution du Fonds spécial du Portugal établi au PNUD New York. 

Le pays a signé la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Cependant l’absence d’un mécanisme robuste de concertation avec les partenaires au développement l’empêche d’en profiter pleinement. STP devrait être plus assertif pour demander des progrès dans l’alignement et l’harmonisation de l’aide tout en apportant des gages de sa capacité à remplir les obligations qui lui incombent. 

Les fonds PPTE
L’apport des fonds PPTE provenant de l’annulation de la dette bilatérale et multilatérale est faible. Ils représentent 18,4% des apports nationaux au budget de 2010, qui eux-mêmes n’atteignent que 8,8% du budget. La raison est qu’avant l’annulation de la dette extérieure, le pays avait cessé de payer le principal et les intérêts de sa dette, sauf pour les paiements dûs au FMI et partiellement à la Banque Mondiale. Les fonds PPTE inscrits au budget correspondent aux paiements qui étaient faits.
A partir du budget 2010, il est difficile de juger de la répartition des fonds PPTE et de leur impact pour les politiques de réduction de la pauvreté. Une première constatation est que cette somme relativement petite est répartie entre 8 grandes rubriques, rendant impossible de juger de l’impact. Deuxièmement, certaines allocations sont curieuses, tels que « Défense nationale, Plan et Finance, salle de réunion du district de Cantagalo »; troisièmement, il est impossible d’interpréter la signification d’une catégorie comme Travaux Publics pour une politique de réduction de la pauvreté. Suivant la nature des travaux, la densité de population, les techniques plus ou moins intensives en main d’œuvre…les résultats seront très différents.
Tableau 4 Répartition des fonds PPTE, budget 2010

	Ministère
	Montant (million Dbs)
	Pourcentage

	Défense National
	1.300,0
	4,8

	Travail, solidarité et famille
	9.240,0
	34,2

	Plan et finance
	150,0
	0,5

	Education et culture
	2.750,0
	10,2

	Travaux publics, infrastructures
	8.800,0
	32,6

	Santé
	1.538,7
	5,7

	Agriculture, pêche et dév. rural
	2.150,0
	7,9

	Camara du district de Cantagalo
	1.000,0
	3,7

	Total
	26.973,7
	100.0


Source : budget 2010
1.4. L’instabilité politique
A plusieurs reprises, le pays a traversé des périodes de grande instabilité politique, caractérisées par de fortes tensions, suivies par des recompositions des alliances entre partis et la mise en place de nouvelles équipes gouvernementales. La durée moyenne de vie des gouvernements qui se sont succédés pendant ces dernières années ne dépasse pas une année.  
Quelques fois, les changements s’étendent également au personnel technique et administratif et à l’organisation organique des ministères. La continuité dans l’action gouvernementale est faible et un point commun entre les différents gouvernements est d’ignorer les dossiers qui sont en préparation et de changer les priorités, le plus souvent à des fins électoralistes, faute de politiques sectorielles solides. C’est ainsi que les engagements des donateurs pris lors de la Table Ronde de décembre 2005 et des trois Tables Rondes Sectorielles de 2006 sur la base de projets spécifiques présentés lors de ces rencontres n’ont pas fait l’objet d’un suivi de la part du Gouvernement qui a pris les rennes du pays quelques mois après la tenue des Tables Rondes Sectorielles.
L’année prochaine sera une année difficile car des élections législatives sont prévues en mai 2010, suivies par l’élection présidentielle en 2011. Les années électorales sont souvent dangereuses pour les finances publiques et l’équilibre budgétaire, d’où dans un passé récent des tensions assez vives avec les bailleurs de fonds.  
Dans l’hypothèse où les élections sont favorables à l’équipe actuelle du XIIIeme Gouvernement, l’Equipe Pays risque d’être en porte à faux avec le programme de développement du Gouvernement qui est curieusement muet sur la réduction de la pauvreté. Il est axé sur (i) la construction d’un port en eau profonde qui commencera dès 2010, (ii) le développement d’une économie de services tournée vers les pays africains du Golfe du Bénin et (iii) une nouvelle agriculture. L’absence d’un endossement clair de l’objectif de réduction de la pauvreté pourrait devenir un problème pour le Gouvernement qui vient d’obtenir un nouveau programme de trois ans avec la Facilité pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté du FMI. A cet égard, la préparation en 2010 d’un nouveau DSRP risque d’être un test crucial.  

Les différents processus mentionnés ci-dessus sont porteurs à des niveaux différents de risques de tension avec les partenaires au développement, d’où un climat qui pourrait être défavorable à la mobilisation de ressources comme envisagée par l’Equipe Pays. 
Chapitre II  L’offre de l’Aide Publique au Développement
Les partenaires au développement, actuellement actifs, à S.Tomé et Principe sont les suivants :

Aides bilatérales 

Portugal (IPAD)

Taiwan (Province de Chine)
France (AFD et SCAC)
Etats-Unis (MCC)
Brésil

Espagne (AECID)

Japon

Angola

Aides multilatérales

Banque Africaine de Développement (BAD-FAD)

Banque Mondiale

· Fast Track for Education for All (géré par la Banque Mondiale)

Union Européenne (FED)
FMI

ACBF

            Système des Nations Unies

· FIDA

· FAO

· OMS

· PAM

· UNESCO

· FNUAP
· UNICEF

· UNDP
· Fonds Global pour le SIDA, la Tuberculose et le paludisme (géré PNUD)
· CIR ( Cadre Intégré Renforcé, géré PNUD)

2.1 Profil de l’aide apportée par les partenaires 
Le Portugal et Taiwan ont chacun des financements programmés de l’ordre de 10 millions de dollars par an, mais les déboursements peuvent nettement inférieurs aux montants annoncés. Les axes stratégiques sont très différents, le Portugal finance essentiellement de l’assistance technique et du renforcement institutionnel alors que l’assistance de Taiwan est davantage orientée vers des projets d’investissement, en particulier la construction d’infrastructures. 

Portugal.  La coopération du Portugal vise le renforcement des capacités humaine et institutionnelles. Elle couvre notamment tout le cycle de l’éducation –primaire, secondaire et supérieur-, la formation des professeurs et le renforcement de la planification et programmation du secteur ; le secteur de la Santé, depuis les soins de base, les dispensaires ruraux et l’hôpital central de référence; la gestion du secteur public, en particulier le renforcement des services légaux et judiciaires, la police, l’armée, l’administration publique ; la société civile ; l’organisation des élections et la liberté de la presse ; les secteurs sociaux, dont emplois, formation professionnelle, culture ; transport, radio et télévision. En outre, de petits projets pour l’énergie, les mines, le commerce et le tourisme sont aussi mis en œuvre par la coopération portugaise. Il y a également une forte composante pour l’aide sociale via la Croix Rouge et les évacuations sanitaires par avion militaire portugais. Les fonds sont administrés directement par les services portugais et le Portugal n’est pas en faveur, actuellement, de l’aide budgétaire directe.
Taiwan (Province de Chine).  Le Gouvernement de S. Tome et Principe a souvent demandé l’assistance du Gouvernement de Taiwan pour le financement de projets d’infrastructure. Dans la programmation actuelle, plus de 60% est destiné à financer des infrastructures lourdes (irrigation, centrale électrique, lycée de Trindadé, construction du Palais de Justice, réparation de la piste de l’aéroport, etc…). En général, les fonds de la coopération Taiwanaise passent par le Trésor et utilisent les procédures nationales pour les marchés publics et le règlement des dépenses par le Trésor. Il y a toutefois des exceptions et si les achats sont effectués à l’étranger, ils peuvent être réglés directement par les autorités de Taiwan. Dans ce cas, l’ambassade notifie la dépense au MAECC.
Etats-Unis. La contribution des Etats-Unis s’effectue essentiellement par un engagement avec le Millenium Challenge Corporation (MCC). Après un premier financement d’un million de dollars qui a été dépensé de manière satisfaisante, une contribution de $8,6 millions a été faite pour renforcer les régies financières afin d’augmenter les recettes de l’Etat et améliorer l’environnement du secteur privé. Sous réserve de satisfaire à un certain nombre d’indicateurs de performance, STP pourrait accéder dès 2010 au compact avec le MCC. Les fonds alloués dans le cadre du compact pourront être alloués à des projets d’investissement.
Le Brésil et l’Espagne sont des partenaires relativement récents. La coopération avec ces deux partenaires a fortement augmenté pendant les quatre dernières années.  

Brésil. L’assistance programmée du Brésil est de l’ordre de US$1,5 million par an, essentiellement pour des activités renforçant le secteur de l’éducation. En outre, des petits projets visent, entre autres, à soutenir l’alimentation des enfants scolarisés, renforcer  l’artisanat  et à développer une stratégie de développement rural basée sur les cultures familiales. 

Espagne. Outre un fonds de développement de 6 millions d’Euros pour la pêche artisanale, la sécurité alimentaire et l’agriculture, l’Espagne finance de nombreux petits projets, souvent entre 20.000 et 100.000 € qui visent à apporter des éléments de réponse à des problèmes identifiés par la coopération espagnole et le Gouvernement (tourisme, reforestation, tourisme solidaire, production d’huile de palme…). Une aide importante transite à travers la Croix Rouge pour les plus démunis. Par ailleurs, une ligne de crédit a été établie pour faciliter le commerce entre les deux pays. Toutefois, STP a été récemment retiré de la liste des pays prioritaires de l’Espagne, ce qui n’est pas favorable pour le futur.   

France. La France intervient à S.Tomé et Principe à travers l’Agence d’Aide au Développement (AFD) dont les bureaux sont à Libreville et le Service de Coopération et d’Action Culturelle (SCAC)  basé à S. Tomé. L’aide de l’AFD comprend notamment un fonds d’étude et de préparation de projets d’infrastructures à caractère social, une assistance technique auprès du Programme d’Appui Participatif à l’Agriculture Familiale et à la Pêche Artisanale (PAPAFPA) financé par le FIDA et un expert auprès du ministère de l’Education. 
Japon. Sa coopération est limitée mais soutenue à travers le temps. Il s’agit essentiellement d’un fonds de contrepartie lié à l’achat de riz. Les opérations sur ce Fonds, environ $1,2 million par an, passent à travers le Trésor. En 2009, un projet sur l’impact des changements climatiques à STP a été financé par le fonds d’affection spécial ouvert par le Japon auprès du PNUD New York.
Angola. Outre des bourses et des échanges culturels, son assistance principale est sous la forme de « prêts de soudure », le plus souvent de court terme, consenti à l’Etat Saotoméen pour soulager une trésorerie tendue et lui permettre de faire face à ses obligations financières. 

Autres pays. Ces dernières années, la coopération Sud-Sud s’est développée. Le Maroc, la Nigéria, la Guinée Equatoriale et les pays de langue portugaise entretiennent des relations actives de coopération technique  et culturelle avec Sao Tomé.

La Coopération multilatérale

Banque Africaine de Développement. Elle est active dans la mise en œuvre du DSRP à travers le financement d’activités relatives au renforcement des capacités et de la promotion de la bonne gouvernance ; la croissance accélérée et redistributive, l’accès aux services sociaux de base et le renforcement des capacités de suivi et d’évaluation de l’Observatoire de la Pauvreté. La BAD a aussi financé un projet important d’appui au développement de l’élevage. Depuis un an, elle finance un projet 4,7 millions d’UC , soit environ $7,05 millions pour l’appui au développement des ressources humaines. Ce projet a été formulé par le PNUD sur un financement de la BAD de 300.000 dollars. Le projet vise à renforcer et diversifier les opportunités de formation et d’insertion professionnelle des jeunes et des travailleurs ainsi qu’à renforcer le savoir et les connaissances professionnelles des femmes pauvres chefs de ménage. 

Dans le pipeline, il y a un projet qui sera développé dans le secteur de la sécurité alimentaire (5 millions UC)

Banque Mondiale. Elle finance notamment projet « Développement de la gestion des ressources naturelles publiques » (PNRMD) qui vise à soutenir les efforts du Gouvernement pour mettre en œuvre le programme de réformes du DSRP, à améliorer les politiques publiques et à renforcer la gouvernance dans le secteur pétrolier. Ce projet d’un montant de $6  millions a été adopté en 2008. Une augmentation de $2 millions a été accordée en 2009. Ce projet est exécuté suivant la modalité de soutien budgétaire direct. Le projet d’aide au secteur social (PASS) couvre la santé et l’éducation et des questions intersectorielles (HIV/SIDA et paludisme). La composante, -éducation- est renforcée par une allocation de $3,6 millions provenant de l’initiative pour « Accélérer l’éducation pour tous » dont la gestion est assurée par la Banque Mondiale.  
Union Européenne
Le montant du Xeme FED pour STP est de 17,1 Millions d’euros, avec un domaine de concentration sur les questions de transport, qui comprend notamment la réhabilitation des routes, le fonds pour l’entretien routier et un appui institutionnel aux secteurs  maritime et aérien. Hors du domaine de concentration, on trouve l’appui à la bonne gouvernance, notamment à la gestion des finances publiques et au renforcement de l’Administration Publique. Une étude pourrait être aussi entreprise sur les salaires. 
L’UE accorde un soutien à la gouvernance du secteur de l’eau et de l’assainissement par la mise en place d’un cadre sectoriel favorable à la réalisation d’investissements soutenables et est engagée dans un projet important d’adduction d’eau. Le pays bénéficie aussi d’un programme régional de conservation et de valorisation des écosystèmes forestiers d’Afrique centrale.
Entre aide et commerce, le Gouvernement a signé en juin 2006 un Accord de Partenariat avec l’UE sur les pêches. L’accord prévoit la capture de 8.500 tonnes de poissons par an, avec en contrepartie un versement de 552.500 €, plus 110.500 € pour soutenir la politique et des initiatives nationales dans le domaine de la pêche, soit un total de 663.000 Euros par an. Cet Accord permet la pêche par 43 bateaux européens, soit 25 thonidés et 18 palangriers. Il doit être renégocié en mai 2010
Système des Nations Unies

L’Equipe Pays comprend les programmes Ex-COM,  -PNUD, UNICEF, PAM et FNUAP- ainsi que deux agences spécialisées représentées à S. Tomé, l’OMS et la FAO. Cette agence a notamment financé en 2006 et 2007 la préparation d’une Lettre de politique Agricole. A ce jour, cette Lettre n’a pas été approuvée par le Gouvernement.

Le PNUD gère aussi les ressources du Fonds Global pour la lutte contre la Tuberculose, le SIDA et le Paludisme ainsi que celle du Cadre Intégré pour l’Assistance Technique pour le Commerce (CI) qui s’est transformé en 2008 en Cadre Intégré Renforcé (CIR).
Il serait souhaitable que le FIDA qui à l’origine faisait partie des Excom rejoignent l’Equipe Pays. Le FIDA finance un programme qui débourse un million de dollars par an pour l’amélioration de la pêche artisanale et de l’agriculture familiale. Ce programme couvre une période de 12 ans.
2.2 Les traits dominants de l’APD
(i) Une dépendance dangereuse vis-à-vis de l’aide. La base des partenaires au développement est relativement étroite. Deux pays, le Portugal et la Chine-Taiwan couvrent près de la moitié de l’APD. Si l’un d’entr’eux décidait de se retirer, cela serait catastrophique. En outre, une dépendance de l’aide pour plus de 80% du budget est malsaine car il ne s’agit pas seulement du montant de l’aide qui est en jeux mais aussi la direction de l’aide et de ses priorités qui se substituent, consciemment ou inconsciemment,  aux priorités nationales de développement.
(ii) La recherche de nouveaux partenaires a été relativement fructueuse. Sur le plan des bilatéraux, il faut signaler l’arrivée de l’Espagne et du Brésil ; mais c’est surtout vis-à-vis des multilatéraux que S. Tomé et Principe a réussit à mobiliser de nouveaux fonds : 
· ACBF a établit un  Think Tank sur les politiques publiques à la Direction du Plan ; 
· STP pourrait l’année prochaine accéder à un compact de plusieurs dizaines de millions de dollars avec MCC ;
· le Fonds Global pour le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme malaria vient d’engager une nouvelle tranche de plus de $7 millions ; 

· le Cadre Intégré (CI) pour l’assistance technique pour le Commerce a reçu une première allocation d’un million de dollars du Secrétariat du CI à Genève. Comme le CI vient de se transformer en Cadre Intégré Renforcé, le Gouvernement  pourrait demander immédiatement une nouvelle allocation d’un million de dollars sous le Tier 1 du CIR pour renforcer les capacités institutionnelles des services du commerce. Par la suite, il sera éligible à une allocation de 3 millions pour renforcer l’offre de produits et services exportables ; 
· Le Gouvernement a accédé  à l’Initiative « Accélération de l’Education pour Tous » et a obtenu une allocation de 3,6 millions de dollars
(iii)  Plusieurs clusters d’intervention où il y a une coopération, plus ou moins active, entre donateurs : 

Accélération de l’Education pour Tous.  Ce fonds fiduciaire géré par la Banque Mondiale agit comme un donateur de dernier ressort lorsque toutes les possibilités locales de financement ont été épuisées. A STP, six donateurs -Brésil, France, Portugal, Chine-Taiwan, BAD et le PNUD- soutiennent cette initiative et ont choisi le PNUD comme Chef de file local. Après que les donateurs ci-devant et le gouvernement aient recherché les moyens d’accroître leur contribution au secteur de l’éducation, un montant de 3,6 millions de dollars a été mobilisé auprès du Fonds fiduciaire. Le niveau de coopération entre les donateurs a été bon mais n’a pas permis de progresser jusqu’à l’établissement d’un « panier conjoint ». Les donateurs locaux ont préféré mettre en œuvre leur contribution suivant leurs mécanismes de financement. 

Renforcement des politiques budgétaires et régies financières. La Banque Mondiale, la BAD, MCC et le Portugal contribuent à l’atteinte de cet objectif du Gouvernement à travers leurs projets respectifs. En dehors d’un alignement sur les objectifs du Gouvernement, la coordination entre les sources de financement est limitée à l’échange d’information sur leurs programmes respectifs. La coordination de l’ensemble est la responsabilité du Ministère des Finances et du Plan.

Lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme. Le Fonds Global est la principale source de financement. Le PNUD agit comme gestionnaire et agence d’exécution de son programme. Le FNUAP, l’UNICEF, l’OMS, le Portugal, Taiwan et la Banque Mondiale participent avec le Fonds Global aux efforts du Gouvernement dans ces domaines.

La sécurité alimentaire et l’agriculture familiale, y compris la pêche. Le programme PAPAFPA du FIDA est la source principale de financement dans ce secteur ; l’AFD  y apporte une contribution sous la forme de construction de petites infrastructures rurales. Par ailleurs, l’Espagne, Taiwan, la BAD et le PAM contribuent aussi de manière séparée à cet objectif. 

(iv) L’importance grandissante des fonds extra-budgétaires. De plus en plus, l’assistance technique prend des caractéristiques d’un marché. Auparavant, le volume de l’assistance technique était pré-déterminé, suivant des critères propres à chaque donateur. Un élément considérable de flexibilité a été introduit avec l’introduction de nouveaux instruments comme les Fonds Fiduciaires Thématiques du PNUD ou les Facilités de l’UE, les « primes » allouées par le FED et la Banque Mondiale pour l’exécution dans les délais agrées de certains projets, qui prennent la forme d’une augmentation du budget initial du projet et les fonds spécialisés comme le Fonds Global, l’Initiative pour l’Education pour tous et le Cadre Intégré. Les résultats de mobilisation de ressources additionnelles sont appréciables mais il reste encore une marge importante pour des progrès futurs, en particulier si les agences travaillent étroitement avec leur contrepartie dans l’administration et préparent conjointement des soumissions.
(v) L’absence d’harmonisation des procédures entre les donateurs. La BAD, la Banque Mondiale, l’Union Européenne préparent chacun une stratégie de pays. Ce sont des documents qui demandent beaucoup d’efforts de la part des aides mais aussi du Gouvernement. Il serait possible de partager le fardeau de préparation des stratégies de pays et d’éviter les répétitions et doublons. A cet égard, le Système des Nations Unies montre l’exemple et prépare un Bilan Commun de Pays (BCP). En revanche, l’Equipe Pays a fait peu de progrès pour adopter les procédures HACT qui permettent l’harmonisation des procédures financières et le transfert de fonds entre agences du système des Nations Unies.  

(vi) L’aide budgétaire est encore exceptionnelle. En dépit des progrès réalisés par le Gouvernement en matière de transparence et de reddition des comptes, l’aide budgétaire directe reste exceptionnelle. La Banque Mondiale a toutefois mis en place un programme « Développement de la gestion des ressources naturelles publiques » (PNRMD) dont le budget initial en 2008 était de six millions de dollars et qui suit cette modalité, du moins pour une partie du budget. En 2009, une nouvelle allocation de $2 million a été faite qui a été déboursée de la même manière. L’UE a aussi alloué des fonds suivant cette modalité. Les bilatéraux n’ont pas encore adopté la procédure de l’aide budgétaire directe. L’Union Européenne avait envisagé de faire un appui budgétaire sectoriel pour les infrastructures routières mais il ne semble pas que des progrès aient été réalisés dans ce secteur. Il faut préciser que l’aide budgétaire directe n’a pas pour objectif l’équilibre macro-économique mais de mettre à la disposition du Gouvernement les ressources nécessaires pour atteindre les objectifs de sa stratégie nationale de développement.
Le manque de progrès à STP vers le passage à l’aide budgétaire est l’absence d’apprentissage collectif de l’usage de procédures simplifiées de gestion de l’aide. Dans beaucoup de pays africains, -le Mozambique, est un bon exemple-, le passage vers l’aide budgétaire a été précédée par la préparation de  programmes sectoriels, (sector wide approach for programming, SWAp), qui ont été financé au moyen d’un « basket fund » géré suivant les procédures d’un des donateurs. Il s’ensuit un apprentissage collectif durant lequel le capital confiance vis-à-vis des partenaires, -donateurs et  Gouvernement- se construit et va en augmentant. Dans un second temps, le groupe des donateurs qui a expérimenté avec le Basket Fund, passe à un appui budgétaire sectoriel. Finalement, comme la confiance va en s’accroissant au fil des années, le passage à l’aide budgétaire se  fait sans heurts. Or, jusqu’à présent, S. Tomé et Principe n’a pas eu l’occasion d’expérimenter des outils comme le SWAp, le Basket Fund et l’appui budgétaire sectoriel.
(vii) Transparence et reddition des comptes. L’UE et Taiwan fournissent des factures pro format et des documents bancaires qui montrent que les paiements ont été effectivement faits. Ce n’est toutefois pas une pratique courante et certains partenaires refusent d’appliquer ces règles de bonne conduite.
(viii) Le financement des Organisations Non Gouvernementales. Selon la FONG, près de la moitié des fonds sont destinés à la Croix Rouge Saotoméenne qui apporte un secours aux plus déshérités. Cette organisation reçoit notamment des contributions financières de l’Espagne et de l’Italie .
2.3 La politique de coopération du Gouvernement
Le développement du pays requiert un effort important pour améliorer la capacité d’absorption de l’aide tout en augmentant les flux d’aide et leur prédictibilité. A l’heure actuelle, même si l’aide annoncée était pleinement utilisée, son montant serait insuffisant pour faire face aux défis du développement de S. Tomé et Principe. 

La Déclaration de Programme du XIIIeme Gouvernement, 2009, en est conscient et il préconise « d’améliorer les mécanismes de coordination et de mobilisation de l’aide étrangère de manière à maximiser l’impact des projets de coopération » et de « repenser le rôle des missions diplomatiques pour les rendre plus efficaces et efficientes, …comme acteurs importants dans les processus de mobilisation de l’investissement étranger ». Le programme poursuit en stipulant que « dans le contexte actuel, il est urgent et de la plus haute importance de mettre en adéquation l’appareil diplomatique et de coopération de l’Etat …pour lui permettre de mettre en œuvre avec efficacité son rôle de coordination de la politique extérieure de l’état. Une diplomatie du développement aidera le Pays à mieux visualiser et à s’approprier les bénéfices de la coopération internationale pour le développement du pays dans une économie globalisée.
Cette vision comprend deux éléments relativement nouveaux pour STP : (i) une plus grande efficacité et efficience de la coopération, qui rompt avec la traditionnelle demande d’une augmentation des montants de l’aide sans prendre en compte les faiblesses actuelles qui constituent un obstacle à la mobilisation des ressources et (ii) elle se place à l’intersection entre aide, partenariat et investissement étranger. C’est une vision relativement moderne de la coopération où cette dernière n’est plus la seule source d’accès aux technologies nouvelles et aux nouvelles techniques de gestion.
Chapitre III  La demande de ressource de l’Equipe Pays
Les agences des Nations Unies participent à l’offre d’AT mais elles cherchent aussi à augmenter leurs ressources régulières en mobilisant des fonds auprès des sources bilatérales et multilatérales de coopération technique. Pour certaines d’entr’elles, la mobilisation s’étend à la société civile et au monde des affaires. 

3.1 La demande actuelle de l’Equipe Pays
Avant d’examiner les informations recueillies auprès des agences de l’équipe Pays concernant leur effort de mobilisation de ressource et les besoins de ressources additionnelles, il est intéressant de faire le point sur le niveau de coopération entre agences. Il ressort, entre autre, du nombre et de l’ampleur des projets conjoints entre agences.
Tableau 5 Les projets conjoints entre deux ou plusieurs agences
	Projet
	année
	Agence et montant

USD
	Agence et montant
USD

	Advocacy pour l’égalité et l’équité
	2007
	PNUD : 10.000
	FNUAP

	Advocacy pour l’égalité et l’équité
	2008
	PNUD :  20.000
	FNUAP

	Advocacy pour l’égalité et l’équité
	2009
	PNUD : 45.000
	FNUAP

	Mécanisme d’intégration jeunes filles et garçons victime d’une grossesse et parternité précoce
	2009
	PNUD : 41.000
	UNICEF

	Préparation et réponse à la pandémie de grippe A (H1N1)
	2009
	PNUD : 30.000

RCO :    15.000
	OMS : 82.957

	Total
	
	161.000
	


Ce tableau montre que le volume d’activités directement liées à un processus coopératif entre deux agences ou plus est encore très marginal ;  seul le dernier item « Préparation et réponse à la pandémie de grippe » est un véritable projet, c’est-à-dire avec un document de projet signé par les agences et le Gouvernement. Les financements conjoints du PNUD et de l’OMS se montent à 128.000 dollars et 347.000 dollars doivent être mobilisés. L’impression qui se dégage de ce tableau est toutefois une accélération vers plus de coopération entre agences. Entre 2007 et 2009, les montants vont en augmentant et on est finalement passé à un véritable projet, qui plus est demandera une mobilisation de ressources par le RCO.  Ironie du sort, le Siège de l’OMS n’a pas adopté la procédure HACT et le projet ne pourra pas bénéficier des avantages escomptés des procédures harmonisées. 
Les nouveaux instruments financiers, les formulaires FACE et les procédures HACT sont utilisés couramment par le PNUD et le FNUAP. L’UNICEF est en train d’expérimenter. Quant au PAM, il a demandé une année supplémentaire avant de passer aux nouvelles procédures.  L’objectif de ces procédures est d’harmoniser les procédures administratives et financières entre les agences de manière à faciliter la mise en commun de ressources pour travailler ensemble sur des projets ainsi que pour faciliter la tâche des administrations nationales qui font face à de multiples procédures et formulaires. En l’absence de projets conjoints, les résultats atteints par le PNUD et le FNUAP pour mettre en œuvre les procédures HACT sont limités à la dimension d’exécution nationale. 
Vu sous l’angle des activités conjointes, la coopération entre les membres de l’Equipe Pays est toutefois relativement active. Selon le plan de travail 2009 de l’Equipe Pays, les activités conjointes sont nombreuses et substantives. Sous la rubrique « Joint UN activities », on note (i) coordination de l’aide ; (ii) travail conjoint au niveau des districts ; (iii) soutien à l’institut du genre ; (iv) évaluation de la malaria ; (v) soutien au développement d’une stratégie pour la sécurité alimentaire et la nutrition ; (vi) soutien à un plan stratégique de la santé à l’école ; (vii) soutien au développement d’un document de politique et d’une stratégie pour le secteur pharmaceutique ; (viii) activités conjointes pour soutenir le développement d’une feuille de route pour réduire la mortalité maternelle et infantile dans tous les districts et à Principe.
3.2 L’expérience de mobilisation de ressource
L’expérience des agences de l’Equipe Pays en matière de mobilisation des ressources est centrée sur les Fonds globaux (Education for All, GEF, Fonds Global pour lutter contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme) et les Fonds Fiduciaires Thématiques (FFT) administrés par les différentes agences. 

L’expérience est limitée pour les actions de mobilisation directe de fonds auprès des bilatéraux ; en revanche, il y a une expérience de mobilisation indirecte acquise à travers l’organisation de Tables Rondes (RT) et de Tables Rondes Sectorielles (RTS). Le PNUD a joué un rôle important avec le Gouvernement pour organiser ces TR et TRS et soutenir la préparation des documents techniques. 

Les TR et TRS offrent un espace pour le dialogue sur les politiques de développement avec les représentants des partenaires bilatéraux et multilatéraux. C’est un lieu où le Gouvernement et ses partenaires peuvent tester des idées nouvelles, développer des alliances autour des politiques et consolider les actions en cours. Traditionnellement ces réunions sont suivies de déclarations d’intention de la part des donateurs, qui quelques fois sont chiffrées. 

Un problème récurrent à STP est que le suivi des TR et TRS est faible, en raison notamment de l’instabilité politique et institutionnelle du pays mais aussi plus simplement par l’absence de prise de notes pendant les TR sur les annonces faites et consolidées ultérieurement. Les responsables du MAECC qui organisent les réunions annuelles de revue des aides bilatérales n’ont l’habitude d’assurer un suivi des annonces faites lors des TRs, en partie sans doute parce que les priorités ont depuis changé.  

3.3 Impressions et besoins exprimées par les agences
Des entretiens collectifs et individuels ont eu lieu avec les agences de l’Equipe Pays. Elles ont notamment concerné la mobilisation de ressources effectuée en 2008 et 2007 et ses modalités, les besoins de financement sur 2010 et les propositions pour des projets mis en œuvre, soit à deux agences ou plusieurs. Les points suivants ressortent de l’analyse du tableau… :

Mobilisation de ressources
(i) Selon l’UNDAF 2007-2011, le budget régulier des cinq agences présentes à STP devait s’établir à 7 millions de dollars pour la période et il était prévu qu’un montant légèrement supérieur de ressources extra-budgétaires serait mobilisé, soit par le HQ ou par les agences sur le terrain, soit un total de $14,7 millions. Ces montants ont été largement dépassés. L’apport des budgets réguliers a été de $16 millions et  les ressources extra-budgétaires $10,9 millions pour les années 2007-2009, soit un total de $27 millions. Si on ajoute les contributions de la FAO, on atteint $27,9 millions
. Il est vraisemblable que ce montant sera dépassé de 15 à 25% avant la fin du cycle ;
(ii) Les Fonds Mondiaux sont une source de mobilisation importante pour le PNUD, plus de $7 millions pour la période couverte par l’UNDAF. Toutes les agences installées à S.Tomé ont aussi eu accès à des Fonds Fiduciaires Thématiques (FFT) établis dans leurs sièges respectifs. Elles ont réussi à mobiliser des montants semblables, de l’ordre de 600.000 dollars. Ces fonds sont généralement accessibles sur la base d’une compétition interne;

(iii) La mobilisation des ressources auprès des Fonds thématiques est faite exclusivement auprès des FFT de l’agence à laquelle appartient le fonctionnaire. Le manque d’ouverture à d’autres institutions ayant des mécanismes analogues est regrettable. Par exemple, la Commission Européenne a des Facilités pour l’Eau et l’Assainissement, l’Energie et la Pêche. Comme l’Equipe Pays travaille en synergie étroite avec le Gouvernement, il serait possible de préparer conjointement une soumission aux Facilités de l’Energie et de la Pêche. L’année dernière, le gouvernement a obtenu un financement de plusieurs millions d’Euros pour l’eau et l’assainissement. Ces Facilités sont en dehors de l’enveloppe régulière de l’UE pour S.Tomé et Principe. L’approche pour accéder à ces facilités passe par le Bureau de l’UE à Libreville, et non Bruxelles. Une autre possibilité est celle offerte par les grandes Fondations, notamment dans le secteur de la Gouvernance démocratique…Ces dernières offrent des financements sur une base compétitive. 

(iv) Les concepts de Développement Humain et d’OMD devraient être réinterprétés de manière plus large par l’Equipe Pays, ce qui augmentera les opportunités de mobilisation des ressources. Dans le contexte actuel, le risque est d’accorder une attention excessive à des catégories et groupes sociaux sans prendre en compte suffisamment les autres dimensions du développement qui sont  vitales pour une meilleure santé, une meilleure éducation, etc… Par exemple, l’ouverture d’opportunités de développement et d’épanouissement des potentialités de chacun dépend, entre autre, de la disponibilité de l’électricité à un prix abordable ! Or les Saotoméens en sont dépourvus plusieurs heures par jour, la qualité du service est déplorable et le coût est élevé. L’Equipe Pays pourrait attirer l’attention du Gouvernement sur la Facilité de UE pour l’Energie et mobiliser, si cela est nécessaire, les services d’un ou deux consultants pour préparer une soumission à cette Facilité.
       Tableau 6  Les approches des agences à la mobilisation des ressources 

	Agences
	Mobilisation des ressources en 2008-2009
	Besoins de ressources additionnelles
	Propositions de projets conjoints

	
	
	
	

	FNUAP
	-Depuis le début du cycle, mobilisation de $100.000 par ans du Fonds du FNUAP pour la sécurisation des produits de la santé

-$600.000 de USAID pour l’enquête  démographique et sanitaire

Pour cette enquête, des fonds ont aussi été mobilisés du projet PAS de la BM, du PNUD et UNICEF

Le gouvernement a aussi contribué $100.000. le point fort de ce projet est la forte propriété du Gouvernement. 


	-Chaque année, le bilan de l’année écoulée est fait et on fait des propositions pour l’année suivante. Cet exercice n’est pas encore disponible mais déjà on sait qu’il faudra chercher le financement du recensement national ($1.800.000 étalé sur 3 ans)

-le budget régulier comprend une ligne pour la santé reproductive : $250 à $300.000 par ans. Toutefois, rien que pour les produits, il faut compter $100.000 par ans en addition au budget régulier.
	Le Recensement de la population pourrait être une initiative conjointe PNUD, UNICEF et FNUAP.  La Note de présentation a été préparée sous la direction du RC.

La demande de soutien à l’UE par le Gouvernement (€500.000) pourrait être une subvention de UE au PNUD pour le Recensement. Alternative est le versement direct au Gouvernement

- Utilise les formulaires FACE de HACT pour les 5 projets financés par le FNUAP. Ne signale pas de difficultés

-Priorité pour des actions sur les OMD : diminuer la mortalité maternelle en utilisant la feuille de route préparée en 2008

-Souligne aussi l’importance de travailler conjointement sur un systéme de suivi-évaluation

	
	
	
	

	OMS
	N’est pas une organisation financière mais d’assistance technique
	
	-Préparer un nouveau plan du secteur santé. Il y a un plan mais il n’a jamais été endossé par le gouvernement

-Mettre en place un système conjoint de UNCT de suivi-évaluation pour l’OMD numéro 4.



	
	
	
	

	PAM
	 2008 : Fonds Brésilien établi au PAM pour les pays lusophones et les pays d’Amérique latine. Consultant nutritionniste pour varier les plats pour les enfants : 42.500$

 2009 : Fonds Brésilien ; allocations  pour des petites infrastructures (cuisine, salle d’expérimentation, + équipement de bureau) pour tester et mettre au point des foyers amélioré.

Coût 173.000$


	500.000$ en 2010 pour financer des achats de produits alimentaires pour les cantines scolaires. Si des fonds ne sont pas mobilisés, il faudra réduire la ration distribuée. (42.000 élèves du primaire bénéficient de ce service)
	-Une proposition de projet entre le PAM et l’UNICEF est en cours de préparation pour enseigner aux enfants l’importance de se laver les mains. Comme il y a une dimension de déparasitage, l’OMS pourrait être aussi associé.

-Un autre projet avec l’OMS serait l’éducation des jeunes concernant le danger de la fumée sur les poumons.

-OMS/UNICEF pour un projet sur la malnutrition.

PAM-FNUAP pourrait travailler sur un projet sur l’éducation sexuelle

	
	
	
	

	PNUD
	La mobilisation peut aussi être délicate, comme par exemple le Cabinet de  Gestion de l’Aide Alimentaire (GGA). Cette aide provient du Fonds fiduciaire japonais au PNUD : le riz japonais devait être commercialisée par des opérateurs privés et l’argent déposés sur un compte à la BCC.  Les détournements de fonds ont conduit à un nouveau arrangement ou le PNUD deviendra le chef de file de l’opération. Le montant du riz à commercialiser pourrait être entre  4 et 5 million de $  (en 2010)

-Le Fonds global. Depuis 2004, on est à $10 M ; pour le cycle actuel, environ $5 M.

-Fonds japonais pour un projet relatif au changement climatique (2M $). Démarrera en 2010 pour une durée de 2 ans. La BM passera à la phase opérationnelle pour 4M du GEF

-Projet du cadre intégré : $1,3 M 

-Mobilisation 300.000 dollars du Trust Fond portugais pour lancer le projet de renforcement de l’aide.


	-Costing des OMD. un maximum 100.000$ est nécessaire pour le costing ; 

-Recensement National de la Population : FNUAP demande 400.000$ au PNUD pour cette activité dont le coût total est de $1,8 Millions  pour 3 ans

-Mobiliser des ressources pour la mise en œuvre des recommandations du Forum sur la Justice, nov.2009. Le costing n’est pas fait mais l’enveloppe serait de l’ordre de $2 à 3 Millions.

- Lutte contre la pauvreté dans les villages appauvris. Une enquête sur la pauvreté est en cours. Elle donnera des indications sur l’évolution de la pauvreté. Les overhead générés par la 

commercialisation du riz (environ $300.000) pourraient être utilisés pour des opérations ciblées sur les villages les plus pauvres. Un montant additionnel de $700.000 serait nécessaire pour un projet.

-projet changement climatique : $2 M additionnels seront nécessaires à partir de 2012


	-Un projet pour la sécurité alimentaire  de $5 M a été préparé en 2009 à l’intention de l’Espagne. Cette proposition de projet concernait le PNUD, le PAM et l’UNICEF). Il n’a toutefois pas été financé et devrait être proposé à d’autres partenaires.



	
	
	
	

	UNICEF
	-Education des filles. Comité national d’Angleterre £50.000

-Application de la convention du droit des enfants. Travaille avec des ONG. Reçu $250.000 pour accroître les activités en cours

-Initiative contre la violence domestique : $50.000 de l’Ambassade du Canada à Libreville

-$350.000 mobilisé d’un Fonds du Siège de l’UNICEF pour l’Initiative Child Survival

-appui in-kind du gouvernement régional  basque : un staff pour une année

-Politique sociale : $80.000 du bureau régional de dakar, plus 1 fonctionnaire P4 pour 3 pays

-$107.000 pour l’initiative HIV/AID du Gvt. du Brésil. Les fonds sont canalisés à STP par le Siege de l’Unicef

-finalisation d’un MOU avec l’UE pour l’initiative « Budgeting for children ». Un atelier sera organisé et UE enverra deux experts

- Illegal pregnancy avec l’Ambassade de l’Afrique du Sud
	Des ressources additionnelles sont nécessaires pour notre appui au Gouvernement dans le secteur de la santé pour améliorer la chaîne de froid pour les vaccins pour Integrated management of Childhood illness.

Réforme du secteur de la santé (pas de ressource pour améliorer la politique et la mise en œuvre des services de la santé

-Pour HIV/AIDS, on dispose chaque année de $107.000 mais en fait on aurait besoin de $400.000 ;

-Pour équiper chaque famille d’une toilette, il faudrait $1.000.000. Nous n’avons pas ce genre de ressources ;

-$150.000 pour faire une étude sur la politique de protection sociale ;
	-Populariser la pratique des projets conjoints : il y a déjà quelques initiatives comme le projet PNUD/UNFPA pour le nouveau institut de promotion du genre, équité et égalité ;  note accord avec le PNUD pour les jeunes filles. Contribution du PNUD de $40.000 et en 2007, on a commencé à travailler avec des fonds du UN Democracy Fund avec le PNUD et  ALERT,une ONG anglaise qui a une branche à STP. Différentes interventions au parlement. Nous continuons cette coopération avec ALERT.

-Soutien à l’Unité de coordination au MAECC et incorporation des résultats dans notre travail



	
	
	
	

	
	
	
	


(v) L’UNICEF est la seule agence a être profondément ancrée dans la société civile grâce à ses comités nationaux, aux multiples associations, NGOs et groupes sociaux intermédiaires avec lesquels pendant des décennies des liens ont été tissés. L’avantage est une démocratie directe mais la contrepartie est la multitude des rapports et demandes pour de petits projets ;

(vi) Dans l’ensemble, les montants mobilisés par les fonctionnaires sont faibles. Ils demandent le même travail que pour mobiliser des ressources beaucoup plus importantes. Le coût de la mobilisation des fonds semble élevé par rapport au coût d’opportunité d’autres activités. 
(vii) Pour la mobilisation à l’extérieur de l’agence auquel appartient le fonctionnaire, le rôle du Gouvernement est essentiel. C’est le Gouvernement, en concertation avec l’agence, qui doit entreprendre les démarches auprès des partenaires bilatéraux ou multilatéraux, Ce n’est pas nécessairement le MAECC. Cela peut être le Ministère des Finances et du Plan ou un ministère technique. Lorsque l’accord est conclu, les fonds peuvent transiter par l’agence ou être déposés directement au Trésor. 

(viii) Projets versus stratégie et politique de développement. Selon les interviews réalisées avec les fonctionnaires qui ont eu une expérience  de mobilisation de ressource, il apparaît que la présence d’une politique solide ou encore d’une stratégie sectorielle de sa mise en œuvre, acceptée par la communauté internationale, sont des éléments essentiels pour permettre la mobilisation de fonds. Par exemple, dans le cas du projet financé par le Fonds japonais pour les changements climatiques, un facteur déterminant a été la stratégie nationale PANA préparée l’année précédente.

Projets conjoints

(ix) Deux agences au moins estiment qu’un point d’entrée pour améliorer le travail de l’Equipe Pays serait de mettre en place un système de suivi et évaluation. Ils estiment que le RCO devrait assumer cette fonction et piloter cette initiative ;
(x) Trois agences, y compris l’OMS, ont identifié la politique de santé publique comme un maillon faible dans la chaîne des activités relatives à la santé. La politique actuelle arrive à expiration et doit être reprise de manière compréhensive. Des faiblesses institutionnelles et opérationnelles devront être abordées ; 

(xi) Remonter vers le dialogue de politique. Les activités à la base sont essentielles mais l’avantage comparatif du système  des Nations Unies n’est pas évident. Il semble qu’un repositionnement doit être entrepris pour situer les agences au niveau des politiques. Un tel repositionnement ne signifie pas que les actions vers les communautés de base doivent être abandonnées mais que leur importance et leurs modalités doivent être réajustées. 

3.4 La demande potentielle dans la perspective « Delivering as One »
Il y a potentiellement une demande potentiellement importante pour des projets conjoints quand l’Equipe Pays aura surmonté les réserves actuelles et commencera à fonctionner comme un tout. Un test est d’observer les pratiques de l’Equipe des Nations Unies dans les pays qui ont déjà accumulé plusieurs années de pratique de « Delivering as One ».
En outre dans un très petit pays, et avec des agences dont les ressources sont très limitées, les occasions abondent, ne serait-ce qu’en travaillant conjointement dans un même district ou sur une même problème. Il ne fait pas de doute que des actions collectives bien choisies permettront à l’Equipe Pays d’être plus efficace dans la lutte contre la pauvreté. Une lecture croisée des programmes du Gouvernement et des capacités des agences permettra d’identifier progressivement des actions collectives qui peuvent bénéficier d’approches conjointes. Cette tâche sera facilitée grandement par le spécialiste en coordination du RCO, qui aura aussi pour tâche d’organiser l’effort de mobilisation de ressources. 
Chapitre IV   Les fonctions du RC,  RCO et de l’Equipe Pays 

Il ne s’agit pas ici de reprendre l’ensemble des fonctions du Résident Coordonnateur (RC) et de son Bureau (RCO) mais en se limitant à la fonction de mobilisation de ressources, de la contextualiser par rapport à l’environnement économique, politique et  institutionnelle de Sao Tomé et Principe.  
4.1 Fonctions du Résident Coordonnateur dans la mobilisation de ressources
4.1.1 Guider et orienter les travaux de l’Equipe Pays
Ce rôle est en amont de la mobilisation des ressources mais c’est une étape essentielle vers la mobilisation car c’est à partir de produits de haute qualité que des ressources additionnelles pourront être mobilisées pour les programmes du Gouvernement et pour l’Equipe Pays qui les soutient.

(i) Assurer un travail de haute qualité. Par travail de qualité, nous entendons un processus qui conduit à des résultats stratégiquement importants, substantifs et argumentés par des chiffres et des exemples de bonne pratique, et condition essentielle, qui sont reconnus par le gouvernement et ses partenaires. Le processus collectif conduit par le RC en 2007 pour faciliter l’accès du pays à la facilité pour « Accélérer l’Education pour Tous » est une bonne illustration de la démarche à suivre.
La reconnaissance par les donateurs du travail accomplis et de la valeur ajoutée apportée par l’Equipe Pays est indispensable. A cet égard, la participation des partenaires à certains des travaux de l’Equipe Pays est peut être la meilleure option. Le plan de travail de l’Equipe Pays, 2009, qui sera reconduit en partie pour 2010, comprend plusieurs activités stratégiques qui se prêtent à une approche associant les partenaires au développement. C’est par exemple le cas pour les activités de soutien à la formulation des stratégies nationales de développement, -la stratégie de long terme et la deuxième génération du DSRP-.  Deux cas de figure : soit, les partenaires sont invités à participer aux groupes de travail qui contribueront aux processus, soit les résultats sont partagés avec les partenaires et leurs commentaires recherchés et incorporés. A l’instar de pays comme la Tanzanie et le Mozambique, l’analyse et les préconisations du groupe des donateurs sur une première ébauche du DSRP pourraient être consolidés par le Bureau du RC et faire l’objet d’une seule communication au Gouvernement. Le résultat est une plus grande solennité de la communication qui  permet d’impliquer les plus hautes autorités du pays pour ouvrir un dialogue sur les politiques de développement. 
Tout au long de ce processus, le leadership du Résident Coordonnateur est essentiel pour assurer la qualité des produits et maintenir la communication avec le Gouvernement et les partenaires.  
(ii) animer un dialogue interne sur les avantages comparatifs de l’Equipe Pays. Les programmes de plusieurs des agences de l’Equipe Pays sont centrés sur la provision de services de base (75% des fonds de l’Equipe Pays). C’est une dimension certes essentielle mais elle s’est peut être développée au détriment du dialogue sur les politiques avec le Gouvernement. L’Equipe Pays devrait engager une réflexion critique sur son rôle, sa productivité, ses avantages comparatifs et l’opportunité de se positionner en amont pour participer au dialogue des politiques. 

4.1.2 Conduire un dialogue avec le Gouvernement sur la mobilisation des ressources
Le RC est dans une position unique pour conseiller le Gouvernement sur les politiques de développement et les meilleurs moyens de les financer. Il peut apporter des informations sur les développements les plus récents, comme par exemple les différentes modalités de Partenariat Public Privé (PPP) et les arrangements financiers innovants
 comme les B.O.T qu’un pays peut développer avec le secteur privé international pour financer de grands programmes d’infrastructures. Moins connus mais aussi effectifs sont les PPP pour l’éducation, la santé, l’eau et l’assainissement. 
Le RC a aussi accès à l’expérience et à l’expertise du Système des Nations-Unies, qui comprend non seulement l’Equipe Pays mais aussi les agences non-résidentes qui interviennent déjà à STP ou qui sont susceptibles d’intervenir. Par exemple, la participation de STP au Cadre Intégré offrira l’opportunité de profiter de l’expertise dans le secteur du commerce international du CCI, OMPI, CNUCED et OMC, quatre organisations qui n’ont guère eu l’occasion d’œuvrer à Sao Tomé. Il peut aussi jouer un rôle d’intermédiation entre le Gouvernement et la communauté internationale ou mobiliser les ressources humaines de l’Equipe Pays pour appuyer les efforts des autorités et développer des approches inclusives.  
4.1.3 Lancer une initiative pour accroître l’absorption de l’aide
L’accroissement du volume de l’aide, -une demande du Gouvernement-  peut être satisfaite de deux manières : soit, mobiliser des flux croissants d’aide, une tâche qui n’est pas impossible mais qui demande de l’énergie et une approche plus dynamique que celle observée actuellement de la part du Gouvernement, soit, plus simplement accroître le taux d’absorption de l’aide. En effet, celui-ci dépasse rarement 55%. C’est un objectif réalisable si le Gouvernement engage une chasse systématique aux inefficiences et lourdeurs de l’administration tout en maintenant un dialogue critique avec les donateurs, dont les réglementations et procédures peuvent être aussi source des retards. 
L’intérêt de cette approche est que les bénéfices d’une administration plus efficace vont percoler à travers toute l’économie et améliorer l’environnement du climat des affaires, d’où de nouveaux investissements et création d’emplois. Le Gouvernement sera aussi dans une position plus favorable pour demander un accroissement de l’aide car sa demande sera désormais basée sur une capacité démontrée d’absorption  de l’aide.  Le système des Nations Unies, notamment UN/DESA a l’expertise appropriée pour analyser les procédures administratives, la moderniser et la transformer en une administration de développement.
4.2 Rôles du RCO et de l’Equipe de Pays dans la mobilisation des ressources
Le RC énonce une vision et la stratégie pour la mettre en œuvre tandis que le RCO les traduit en actions. Ce faisant, le RCO crée des conditions enrichissantes pour le travail de l’Equipe Pays. Si  on fait abstraction de la situation actuelle du RCO de S. Tomé, composé d’une seule personne, les fonctions assignées au RCO pour la mobilisation de ressources pourraient être les suivantes :
4.2.1 Veille stratégique et point focal de l’Equipe Pays sur les questions d’aide
Cette fonction sera demain une réalité grâce au projet de coordination des aides qui se met en place au MAECC sur un financement du PNUD.  Le travail opérationnel de production des informations sera basé dans ce projet et le RCO pourra mener ses analyses, seul ou en coopération avec le projet. 

Son rôle pourrait combiner tout à la fois une veille stratégique sur l’APD, les besoins de ressources additionnelles du pays et une intervention directe pour faciliter la mobilisation de ressources pour l’Equipe Pays :
(i) Rassembler de manière sélective des documents sur l’APD, comme par exemple les documents de stratégie de pays des partenaires  (EU, BAD, Banque Mondiale,…) ; les Facilités thématiques, les « primes de productivité » allouées par certains bailleurs et tout autre mécanisme auquel STP pourrait appliquer, avec notamment une facilitation de l’Equipe Pays ;

(ii) Engager des études sur l’efficacité de l’aide et son apport pour atteindre les objectifs des OMD et du DSRP ? duplication, sous-secteur négligé…les besoins de renforcement des capacités ? 
(iii) Etre en phase avec le Gouvernement, connaître ses priorités et leurs changements en fonction des événements. Par exemple, dans le discours du gouvernement, il y a depuis une année une montée en puissance des thématiques autour de la sécurité alimentaire et une nouvelle agriculture. Comment cette préoccupation est-elle prise en compte par l’Equipe Pays, et en particulier par la FAO ? Ne serait-il pas opportun d’engager un dialogue avec le Gouvernement. Peut-on encore sauver la Lettre de politique agricole de 2006 qui n’a jamais été signée en la mettant en phase avec les nouvelles préoccupations ? ou encore la scinder en deux parties, l’agriculture et les pêches et obtenir l’approbation du secteur des pêches dans la mesure où les problèmes semblent se situer au niveau de l’agriculture ? 

4.2.2 Projeter une image de l’Equipe Pays comme un partenaire qui délivre
Les agences ont depuis longtemps des relations privilégiées avec les ministères correspondant à leur spécialisation technique. En revanche, l’Equipe Pays en tant qu’entité distincte est moins connue et le RCO devrait entreprendre un effort de marketing social pour présenter son travail, qui se situe souvent à l’intersection de différentes politiques sectorielles, l’interface entre les aires de spécialisation, etc… Bâtir la communication sur la spécificité de l’Equipe Pays, ses avantages comparatifs, et sa fiabilité comme gestionnaire et partenaires d’actions de développement pour les       donateurs devrait être une priorité pour le RCO.  

4.2.3 Le RCO comme une force de proposition
Le travail du RCO avec l’Equipe Pays pour introduire les procédures HACT pour harmoniser les systèmes de transfert de fonds ou encore la préparation d’une analyse commune sur le draft du nouveau DSRP contribueront à créer une culture commune entre les agences, à forger des perceptions et des points de vue communs et à développer la confiance entre partenaires. Ce sera aussi l’occasion pour identifier des programmes et projets conjoints entre deux ou plusieurs agences, agréer sur l’intérêt d’agir collectivement plutôt qu’en ordre dispersé. Le RCO participera à ces processus, et pourra les faciliter en rassemblant les ressources nécessaires pour préparer un document de projet. Cette approche est valable s’il existe une politique nationale du secteur reconnue comme solide. Toutefois, si une telle politique n’existe pas, il est préférable de différer le projet potentiel et de s’engager pour soutenir les autorités dans la préparation d’une politique de qualité. 
En préparant conjointement ces programmes et projets, il faudra tenir compte que la coordination a un coût. Il peut être élevé et la coordination ne devrait pas être une fin en soi mais une manière de faire mieux et à moindre coût ce qui pourrait être fait par plusieurs intervenants travaillant sans coordination. 
4.3  Le besoin de renforcement du RCO
Une masse critique en ressources humaines et budgétaires est nécessaire pour que le RCO puisse devenir un véritable agent de changement au service de l’Equipe Pays.  Dans la structure actuelle, il y a un seul staff, un spécialiste en coordination. Au début de 2009, le budget alloué était de 100.000 dollars. Au cours de cette année, ce montant a été augmenté à 300.000 dollars sur la base du programme de travail. En terme de personnel, le RCO est sous équipé, vu les tâches de coordination, d’harmonisation et de programmation assignées à l’Equipe Pays. Il faudrait envisager de recruter sur le marché local deux agents de programme expérimentés, avec une excellente maîtrise du français et de l’anglais.
Depuis que les Nations Unies ont commencé à expérimenter « Delivering as One », une considérable expérience a été accumulée, qui devrait guider le RCO. Un voyage d’étude dans deux ou trois Bureaux pilotes, par exemple le Rwanda et la Tanzanie, est recommandé.

	


CHAPITRE  V   STRATÉGIE DE MOBILISATION DES RESSOURCES
5.1 La rationalité d’une stratégie de mobilisation de ressources pour l’Equipe Pays
Un mécanisme de coordination de l’aide, intégré dans l’appareil gouvernemental et partagé entre le Ministère des Affaires Etrangères et le Ministère des Finances et du Plan se met progressivement en place. Entre temps, l’effort de mobilisation des ressources continue à être fait par le MAECC avec les partenaires bilatéraux au travers de réunions annuelles. Elles permettent de faire le point sur les projets en cours et de programmer les actions pour les années suivantes. Ces réunions expédient les affaires courantes mais elles manquent de souffle et d’envergure et n’assurent pas le suivi des Tables Rondes. Le personnel du MAECC n’est pas familier avec les nouvelles modalités de l’APD.

La stratégie de mobilisation des ressources de l’Equipe Pays devrait permettre un positionnement stratégique sur un certain nombre de créneaux qui n’ont pas été exploités. Elle ouvrira de nouveaux espaces de politique au Gouvernement. Cela devrait être une contribution du RC et de l’Equipe Pays aux efforts du Gouvernement pour mobiliser des ressources pour les programmes prioritaires de la stratégie nationale de développement.

La mobilisation de ressources envisagée pour l’Equipe Pays sera liée étroitement aux programmes de réduction de la pauvreté et de gouvernance du Gouvernement et aux priorités des Nations Unies. Elle aura des effets directs sur la population qui en sera l’ultime bénéficiaire. 
5.2  Objectifs de la stratégie de mobilisation de ressources pour l’Equipe Pays
Les objectifs de la stratégie de mobilisation de ressource sont:

· Renforcer le partenariat avec le Gouvernement en rendant possible le développement d’une nouvelle génération de programmes situés à l’intersection entre différentes politiques de développement, où les changements de politiques dans un secteur amorceront des changements dans un autre secteur et ainsi de suite, créant une spirale vertueuse de transformation
· Créer un environnement favorable à l’Equipe Pays pour adopter des manières de travail plus collégiales, de continuer le travail d’harmonisation et de se rapprocher de l’objectif de «  One UN »
5.3 Identification des axes d’une stratégie
Un schéma SWOT a été préparé qui reprend les éléments d’information identifiés pendant cette mission. A partir de ce schéma, il a été possible d’établir des axes prioritaires d’une stratégie de mobilisation de ressource  pour l’Equipe Pays.
Schéma SWOT
	Forces
-Un projet PNUD/OMS sur la pandémie H1N1 est prêt. Financement acquis : $180.000. Besoin de $347.000
-Requête de 500.000 dollars du PAM pour maintenir le volume d’activité en 2010. La demande est bien identifiée, avec des effets tangibles ; est la poursuite d’une activité en cours :
-Enseignements provenant de l’évaluation à mi-parcours de l’UNDAF
-accord entre les agences sur l’absence d’une politique de santé et le besoin d’une intervention 
-Dynamisme de l’Equipe Pays et du RCO

-présence de la BAD dans les locaux communs à UNCT et début d’une coopération entre BAD et PNUD

-Programme du Gouvernement prévoit la participation active des Ambassades à l’effort de mobilisation des ressources


	Faiblesses 
-A moins d’une reprise de l’épidémie eu Europe, il y a peu de chance de trouver des financements pour une menace en voie de régression

-Le monde de l’assistance alimentaire est particulier et est localisé à Rome. Il y a peu de chance que le RCO puisse mobiliser des fonds à STP

-UNCT n’a pas de projets « communs » à proposer rapidement  au financement des donateurs

-Problème institutionnel au ministère de la santé et faiblesse de la politique de santé publique

-Le RCO manque de staff et doit accroître ses ressources pour le développement de politiques et stratégies. 

-la place relativement peu importante de l’environnement dans l’UNDAF

-L’absence du commerce internationale dans l’UNDAF



	Opportunités
-Transformer la Lettre de politique agricole en une Lettre de politique des pêches, recalibrer les projets pêches vers la pêche semi-industrielle

Agences : PNUD, FAO, ONUDI, BAD, Koweit et fonds des émirats
-Introduction d’une requête auprès de l’UE pour développer une capacité de certification sanitaire
Agences : PNUD, FAO, EU

-Le Cadre Intégré a été transformé en Cadre Intégré Renforcé. STP a droit à une allocation d’un million de dollars sur le Tier 1 pour le renforcement institutionnel. Par la suite, dans le courant de 2010, STP pourra bénéficier du Tier II, renforcement de l’offre. Montant environ 3 millions $
Agences : PNUD, OMC, CNUCED, CCI, FAO, ONUDI
-Revue et transformation du projet de sécurité alimentaire préparé par PNUD; la BAD est intéressée à travailler dans ce secteur 
Agences : PNUD, FAO, UNICEF, FIDA, BAD

-Lancer en 2010 une initiative pour la préparation d’une politique de la santé publique et TRS  en 2011
Agences : OMS, PNUD, GF, FNUAP, UNICEF, BM

-Lancer un programme pour atteindre les OMDs en 2015 
 Agences: Equipe Pays
-Programme de renforcement des capacités d’absorption de l’APD

	Menaces
-Instabilité institutionnelle et conflit possible entre la vision du 1er Ministre sur une stratégie de port en eau profonde et éco. de services et la vision des donateurs tournée vers la lutte contre la pauvreté 

-Années électorales en 2010 et 2011 qui sont sujettes à une inflation des dépenses et de tensions avec les donateurs, d’où rétention possible des fonds par certains donateurs et difficulté de mobilisation des fonds

-deux ans après l’accord de financement du projet de coordination de l’aide, le projet n’a pas encore démarré ; risque de perdre le financement du Portugal
-manque de ressources au RCO pour financer au moins trois des principales opportunités ci-jointes



La partie à gauche en bas du Schéma SWOT, intitulée Opportunités, établit une liste d’interventions possibles pour une mobilisation de ressources. Il appartient au RC et à l’Equipe Pays de choisir les opportunités qui apparaissent les plus favorables. Dans cette section, nous essaierons d’établir des priorités. 
(i)       Le cas le plus simple est celui du Cadre Intégré pour le Commerce. Le CI vient d’être transformé en Cadre Intégré Renforcé (CIR). La nouvelle structure alloue un million de dollars pour le renforcement institutionnel à chaque pays qui a réalisé son diagnostic du commerce. Cette allocation est automatique (sur la base d’un prodoc à préparer suivant le format CIR) et est indépendante de la première allocation déjà reçue par STP au titre du CI et dont le montant était aussi d’un million de dollars. En commençant la formulation du projet en janvier 2010, l’adoption par le Comité du CIR à Genève peut avoir lieu en mars 2010. Ensuite, dans le courant de 2010 et 2011, des projets de renforcement de l’offre pourront être préparés en coopération avec les agences spécialisées. Un montant de 3 millions devrait être disponible au CIR pour ces projets de renforcement de l’offre;
(ii)       La formulation d’un programme de pêche semi-industrielle pourrait être un pari gagnant : (i) la ressource en espèces halieutiques existe et est suffisante pour une exploitation rationnelle qui sauvegarde la capacité reproductive ; (ii) la FAO a préparé des projets de pêche qui sont partie de la Lettre de Politique Agricole ; (iii) le Gouvernement s’oriente vers une « nouvelle agriculture ». Du côté négatif, (i) la Lettre de politique agricole n’a pas été endossée par le Gouvernement, (ii) les projets formulés sont orientés vers la pêche pour les besoins nationaux, (iii) il n’y a pas de capacité locale de certification sanitaire, d’ou un obstacle à l’exportation vers l’UE. 
Des discussions préalables pourraient être menées avec le Gouvernement pour clarifier son intérêt. Il faudra faire vite car à la mi-2010, l’accord de pêche avec l’EU sera renouvelé pour quatre ans et les marges de manœuvre seront considérablement limitées. Quelque soit la décision du Bureau, une assistance de la FAO pourrait être demandée pour renforcer les capacités de négociation du Gouvernement avec l’UE ;
(iii)       La préparation d’une nouvelle politique de santé publique est une priorité reconnue par tous. Elle se prête bien à une approche multidisciplinaire et compréhensive et est en syntonie avec l’UNDAF. Elle permettra de nouer un partenariat avec la Banque Mondiale ainsi qu’avec des bilatéraux. Elle correspond à un point fort de l’Equipe Pays en terme d’allocation de ressource. La préparation d’une politique de santé suppose toutefois un investissement important en terme de consultations et d’études préalables. Il y a aussi un temps de latence assez long, 9 à 12 mois, pour formuler la politique et obtenir son endossement. Cette période sera suivie par des opportunités de mobilisation de ressources, du moins si l’Equipe Pays a pu faire la démonstration de son efficacité et de ses qualités comme gestionnaire de projets ; 
(iv)       En 2009, le PNUD a préparé un projet important pour la sécurité alimentaire pour être proposé au financement de l’Espagne. Pour quelque raison que ce soit, ce projet n’a pas été accepté. Or une des priorités du Gouvernement est la sécurité alimentaire (voir programme du XIIIeme Gouvernement). La mise en œuvre d’un tel programme demande une approche interdisciplinaire. Le document de projet initial devrait être revu de manière critique et amélioré, si nécessaire.  Lors de la revue du projet, il faudra donner une attention particulière au cadre de politiques et vérifier leur adéquation avec un tel  projet. Si l’Equipe Pays est ambitieuse,  la décision pourrait être prise de transformer le projet en un SWAp
. La mobilisation de ressource devrait être faite en close coopération avec le Gouvernement ; une table ronde sectorielle pourrait être organisée.
(v) Un programme pourrait être bâti autour de l’achèvement des OMD
 pour 2015, du moins sur ceux qui ont un potentiel raisonnable. En principe, les donateurs devraient soutenir un tel programme. Au préalable, une quantification des objectifs et des coûts afférents devrait avoir été préparé par le Bureau. Lors de la revue à mi-parcours en 2008, il est apparu qu’en dépit des progrès réalisés plusieurs des objectifs ne seraient pas atteints en 2015. Il reste toutefois encore cinq ans et il serait possible de réaliser des avancées significatives à condition de galvaniser les énergies, de mobiliser les ressources humaines et de recevoir une aide accrue des partenaires au développement. 
Deux rapports 2004 et 2008 sont disponibles sur l’évolution des OMD à STP. La qualité des informations et la couverture des indicateurs des OMD se sont améliorées mais restent encore partielles. Des enquêtes sur la situation sanitaire et les grandes maladies sont aujourd’hui disponibles et permettent de compléter les analyses présentées dans le rapport de 2008. Sur la base des informations contenues dans ces deux rapports et de la connaissance des agences des Nations Unies basées à STP, il serait possible de préparer une initiative de grande envergure pour relancer l’effort national et galvaniser les énergies pour accélérer les progrès vers les OMD.

(vi) Finalement, un effort pourrait être fait pour mettre en place un programme très opérationnel pour éliminer les facteurs de blocage et rendre l’administration plus ouverte aux techniques modernes, à pratiquer l’audit plutôt que le système de visa préalable, la décentralisation de l’autorité…..
5.4 Les pays et institutions cibles
Suivant les axes prioritaires retenus, les pays et institutions cibles seront différents. D’une manière générale, les partenaires actuels constituent le noyau dur vers lequel l’effort de mobilisation portera. Amener un nouveau partenaire est un processus relativement lent et difficile. La concurrence est vive car de nombreux pays cherchent à mobiliser des fonds. Ce n’est pas une tâche impossible mais dans le contexte de l’Equipe Pays, il faut éviter de gaspiller des ressources et des efforts pour des résultats aléatoires et lointains.

Parmi les nouveaux partenaires potentiels, citons :

· Le Japon : il a déjà une coopération « indirecte » avec STP sous la forme d’un fonds de contrepartie et plus récemment un projet sur les changements climatiques financé par un fonds spécial établi au PNUD New York. Il serait peut être possible d’engager un dialogue plus poussé avec ce pays ;

· La Belgique : pays du chocolat, qui a déjà financé un projet pour la centrale électrique. Mais pas de suite. Le Président a vécu pendant plusieurs années à Bruxelles et a gardé des sympathies dans ce pays. L’Ambassadeur en poste à Bruxelles est dynamique et est intéressé à mobiliser des ressources ;

· Le Luxembourg : sa coopération est spécialisée vers des pays enclavés ou des petites îles. A ouvert un projet de coopération au Cap vert en 2006 pour un montant supérieur à 1 million d’Euros ;

· La Norvège : a un fonds alimenté par l’exploitation du pétrole destiné aux pays en développement qui ont des ressources énergétiques. Une mission a visité STP il y a deux ans ;

· Le Danemark : accorde une priorité aux PMA et semble intéressé par les PIED ;

· La Corée : Si l’Equipe Pays veut poursuivre l’axe prioritaire « Pêche semi-industrielle », il y aurait peut être un arrangement alliant coopération et contrat d’affrètement. La Corée est active sur ce secteur ainsi que la Chine ;

· BAD : En ce concerne cette organisation, il ne s’agit pas tant d’un nouveau partenaire pour STP que de rendre sa coopération plus efficace en utilisant les ressources du PNUD et de l’UNOPS (utilisation entre autre de Management Service Agreement)

· Les ONG internationales sont absentes de STP, de même que les grandes Fondations, comme la Ford, Carter, Gulbenkian…

5.5 Approche stratégique des partenaires
5.5.1 Priorité au « basket fund ». La mobilisation des ressources peut prendre plusieurs formes : la plus simple est celle qui implique un transfert de fonds d’un donateur bilatéral à une agence pour la réalisation d’un projet. Mais vu sous un angle stratégique, il est plus intéressant pour l’Equipe Pays d’approcher les donateurs avec une proposition du genre SWAp dont la modalité de financement est celle du « basket fund ». Le basket fund est la mise en commun des ressources d’un groupe de donateurs en vue de mettre en œuvre un projet ou programme. Le choix du team leader se fait à l’intérieur du groupe de donateurs en consultation avec le gouvernement. Il n’est donc pas automatique que le team leader soit l’Equipe Pays, ou une agence ou le RCO. C’est un risque à prendre. Il est aussi de bonne politique pour l’agence pressentie de faire une contribution de principe, disons entre 20.000 et 50.000 dollars au Basket Fund, une pratique qui est habituelle pour les agences des Nations Unies. 
Si l’Equipe Pays réussit dans cette entreprise, cela serait la première fois à STP qu’une telle procédure est utilisée, dont l’un des impacts est la construction d’un capital social de confiance, qui ultérieurement est essentiel pour passer à des formes plus complexes de l’APD comme le soutien budgétaire sectoriel. 

Le choix du « basket fund » par opposition aux projets traditionnels est nettement bénéficiaire pour l’administration  saotoméenne. En effet, un impact immédiat de cette procédure est de réduire le travail administratif. Avec un basket fund, l’administration a un seul interlocuteur qui parle au nom du groupe de donateurs formé pour la circonstance ; les négociations pour mettre en place le programme (ou le projet) sont plus simples, les enjeux mieux définis et l’administration a un seul interlocuteur ; il en est de même pour les rapports d’avancement et les rapports financiers. Finis les rapports multiples, chacun répondant à des procédures différentes et à des époques différentes. Avec un Basket fund, les procédures financières sont celles du team leader. La nature du dialogue avec les donateurs change : les questions de détail sont évacuées et plus d’attention est donnée aux résultats du programme. 

Le basket fund apporte aussi un élément de prévisibilité. Le groupe de donateurs est en effet solidaire et s’engage collectivement. Si l’un d’entre eux ne peut pas remplir ses obligations, les autres membres s’efforcent d’augmenter leur contribution. En cours de mise en œuvre du programme, s’il apparaît des besoins non prévus initialement ou de nouvelles opportunités, il y a aussi des chances accrues que des ressources additionnelles puissent être trouvées, en particulier si le programme a commencé à porter des résultats. La dynamique interne au groupe ne doit pas être sous estimée et les effets combinés sont en général plus importants que ceux qui auraient résultés de la mise en œuvre de plusieurs projets indépendant les uns des autres. 
5.5.2 Programme de l’Equipe Pays ou du Gouvernement. Il n’y a pas d’équivoque. La mobilisation des ressources pour l’Equipe Pays se confond avec celle du Gouvernement pour son programme de développement. La mobilisation de ressources pour l’Equipe Pays signifie en clair mobilisation pour atteindre les objectifs du Gouvernement. La mobilisation est donc une action partagée et il est essentiel que le Gouvernement apparaisse pour les donateurs comme celui qui guide le processus. C’est essentiel;

5.5.3 Implication des Ambassades de STP. Le Programme du XIIIeme Gouvernement met en valeur le rôle des Ambassades saotoméennes dans la mobilisation des ressources. C’est une opportunité qui a été négligée dans le passé. Un soutien discret devrait être apporté aux Ambassades par l’Equipe Pays sous la forme d’ateliers de sensibilisation aux nouvelles dimensions de la coopération internationale, facilitation de rencontres, préparation de dossiers…. Il s’agit ici d’une vision large de la coopération, qui englobe les PPP, les nouveaux mécanismes financiers, les IDE et la coopération décentralisée. L’Equipe Pays devrait en concertation étroite avec le MAECC préparer un plan d’action pour les Ambassades qui seront chargées d’intervenir auprès des gouvernements, NGO internationales et secteur privé. d’IDE. 
5.5.4 Augmentation de la capacité d’absorption. Dans le court terme, une mesure simple consisterait à informer le Gouvernement et ses partenaires des avantages et modalités des Management Service Agreements (MSA). Les MSA peuvent être passés entre le PNUD, l’UNOPS et le ministère concerné du Gouvernement. Lors de la mission de préparation de ce rapport, le sujet a été abordé brièvement avec la Division de la Planification et avec la Division de la Coopération. Dans les deux cas, nos interlocuteurs n’étaient pas au courant des MSA.
Pour le moyen terme, le PNUD devrait se positionner sur le créneau d’une réforme de l’administration publique sous l’angle de la mise en place d’une administration du développement, qui faciliterait le développement du secteur privé plutôt que de l’étouffer. Une mesure phare serait le remplacement des visas antérieures à l’action par des contrôles a posteriori.
Chapitre VI   La feuille de route

6.1 Sélection des axes prioritaires et des actions pour chaque axe
A partir du schéma SWOT du chapitre V, six axes prioritaires autour desquelles une stratégie de mobilisation des ressources pourrait être bâtie ont été identifiés. Il est impossible pour l’Equipe de Pays de les mettre en œuvre simultanément et la première étape est de procéder à une sélection. Pour soutenir ce processus, un tableau a été préparé présentant les avantages et inconvénients des six axes prioritaires. Il paraît vraisemblable que deux axes prioritaires pourraient être mises en œuvre pendant la première année, puis un troisième dans le courant de la deuxième année.
Tableau 7 Aide à la décision sur les priorités de mobilisation
	
	Accéder  au

CIR
	Pêche 

Semi-industriellll
	Politique

Santé Publique
	Sécurité alimentaire
	Initiative

OMD
	Absorption

l’APD

	Priorité GvT
	Moyen ;   Gvt 

semble peu 

intéressé (retards

successif du projet)
	Potentiellement

élevée : Nouvelle po. politique agricole
	Moyen ? 

Élevé ?
	Elevée car

impact politique

direct sur élection
	Change 

Avec

 l’administrat
	Pourrait être élevée mais n’est pas 

ressenti par les 

services Gvt

	Priorité donateurs
	Élevée ; décision 

est faite à Geneve
	Pas évidente 

car lobby des pays

pecheurs
	Elevée
	Touche à l’huma

-nitaire ; pourrait

etre mobilisé
	Elevé ? moyen ?
	Moyen ou bas

	Coût de la phase

programmatique 
	faible
	Très élevé mais

La partie invest.

devra être payée

 par le secteur

privé
	Elevé
	Moyen-élevé
	Très élevé
	Moyen, projet d’administration

 publique centré sur

 les obstacles et freins

	Durée
	3 mois pour 

préparer projet et 

décision  du CIR

Geneve
	Minimum 1 an 

pour préparer les 

dossiers et négociations ; 

Ans 2 et 3 : phase mise en oeuvre
	Minimum une 

année pour 

formuler po.

santé puis 

préparation

projets
	Préparation d’un

SWAp :Minimum un un an
	1 année de

programmation

5 ans d’efforts continus
	6-9 mois puis projet

de 3 ans

	Résultats
	Immédiat et 

et certain
	Moyen long terme

 mai s incertains
	Moyen terme
	Est en 

Contradiction 

Avec la nouvelle

Po. agricole ???
	Plusieurs 

OMD 

peuvent être

atteints


	Réussite  possible 

mais  résistance

lobby  administr.

 traditionnel.


· En utilisant le tableau ci-dessus, et de manière plus générale le contenu du rapport, le RC devrait bâtir un consensus entre les membres de l’Equipe Pays sur les priorités de la stratégie de mobilisation des ressources. Pour la première année, deux priorités pourraient être retenues ; par exemple, l’accès aux ressources du CIR et la préparation d’une politique de santé publique. Le choix du CIR permettra (i) d’amorcer le ré-équilibrage entre le social et le secteur économique et productif, (ii) d’amener de nouvelles agences à STP, et (iii) d’obtenir des résultats, quasiment immédiats et certains, ce qui est important pour renforcer l’esprit d’équipe. Quant au choix du secteur Santé,  il est parfaitement justifié par le poids des ressources de l’Equipe Pays pour  ce secteur. 
· S’il y a un intérêt pour la pêche semi-industrielle, une décision d’intervention pendant la première année est nécessaire car en Mai 2010, l’accord de partenariat devrait être reconduit avec l’UE et dès lors, il sera trop tard pour le remettre en question.
· Entreprendre les démarches administratives pour le recrutement d’un agent de programme (préparer les TOR, approbation, publicité, interviews et recrutement) pour le RCO ;

· Suivant les priorités retenues, centrer l’attention des membres de l’Equipe Pays sur l’une ou l’autre des tableaux d’actions prioritaires des six axes stratégiques ci-après :

(i) Accéder au  Cadre Intégré Renforcé (CIR) pour le Commerce
	
	USD

	Lors de la révision de l’UNDAF, inscrire le commerce international
	PM

	Recrutement d’un consultant international, familier avec les procédures du 
CIR, pour la formulation projet renforcement institutionnel, Tier 1,                                                      12 jours (honoraire+voyage+DSA)
	12.000

	Visite d’un fonctionnaire de l’UNOPS pour évaluer les arrangements prudentiels* à 
STP, capacité de mise en œuvre par le pays ou reconduction des arrangements 
en cours, c’est-à-dire avec le PNUD  

(*c’est une mesure obligatoire prévue dans les accords établissant le CIR)
	PM

	Décision Comité CIR Geneve
	PM

	Formulation projets côté offre (fin 2010 et 2011). Le financement des formulations est est acquis sur le projet de renforcement institutionnel ; implique les agences spécialisées, 

par exemple le CCI, l’UNIDO, la FAO, BAD

 
	PM

	Accroître la supervision de l’équipe qui travaille sur le commerce afin de dynamiser ce se

secteur qui est en souffrance (rôle accru du RCO)
	PM

	TOTAL
	12.000$


(ii) Se positionner sur la pêche semi-industrielle
	Revue de la composante pêche de la Lettre de Politique et échange de vue avec le Gvt sur les futures négociations de partenariat de pêche avec EU et sur l’intéret pour STP de développer une pêche destinée à l’exportation
	PM

	Soutien aux négociations avec UE (2 missions de 2 semaines) 
	25.000

	Étude faisabilité pour un projet de pêche semi-industrielle (4 consultants : étude de la ressource exploitable de manière durable, commercialisation Europe versus Afrique, aspects légaux, questions sanitaires, localisation et infrastructures d’un petit port de pêche)  Total : équivalent 20 semaines et backstopping siège. Contrat avec le Centre d’investissement de la FAO.
	100.000

	Voyage d’étude de 3 fonctionnaires des pêches dans des pays africains avec une même problématique
	14.000

	Prise de contact avec des sociétés intéressées par des contrats d’affrètement

	5.000

	Revue du régime légal des eaux de la ZEE, des activités de pêche, de la profession de pecheur
	

	Renforcement institutionnel du ministère de la peche
	60.000

	Formation des pêcheurs saotoméens à la pêche en haute mer
	30.000

	Organisation d’une réunion des donateurs à STP
	3.500

	Formulation du projet
	15.000

	TOTAL
	$252.500 


(iii) Investir dans une nouvelle politique de santé publique

	Étude diagnostique du Ministère de la santé et des institutions reliées (pharmacie et importation des médicaments ; université et école de formation, nutrition ; taux de mortalité par district…
	24.000

	Atelier de restitution
	7.000

	Formation d’un groupe de travail regroupant les praticiens et les usagers. Propositions pour une Politique de santé ( mission de 2 mois pour 2 consultants)
	68.000

	Atelier de validation, organisé en sous groupes (nutrition, maladies infectieuses, services hospitaliers…)
	7.000

	Mission pour formaliser l’ensemble des réformes 
	18.000

	Réunion des donateurs
	

	TOTAL
	$124.000


(iv) Soutenir la sécurité alimentaire

	Organisation d’un groupe de travail pour revoir la proposition initiale formulée par le PNUD et propositions de reformulation (1 consultant pour 2 semaines)
	12.000

	Mission de deux consultants pour reformuler le document et le transformer en un SWAp. Contrat avec le Centre d’Investissement de la FAO
	70.000

	Atelier national
	7.000

	Finalisation du document
	12.000

	Organisation d’une rencontre avec les donateurs pour exposer le programme
	3.000

	TOTAL
	$103.000


(v) Lancer une initiative en faveur des OMD

	Soutenir un cycle de concertation avec les communautés
	30.000

	Étude des coûts des OMD pour les 5 prochaines années
	40.000

	Actualiser le rapport sur les OMD 2008
	12.000

	Sur la base des informations recueillies, identifier les OMD en faveur desquels des actions, porteurs de résultats dans le court et moyen terme, pourraient être entreprises; calcul des couts
	36.000

	Plaidoyer et presse
	6.000

	Conférence internationale à Sao Tome pour lancer l’Initiative de Sao Tomé pour les OMD
	15.000

	Mise en place, ou renforcement si existant, d’un système de suivi et d’évaluation
	12.000

	Mettre en place une stratégie de communication sociale et développement d’un partenariat avec les ONG
	15.000

	TOTAL
	$166.000


(vi) Renforcer les capacités d’absorption de l’aide

	Mission pour identifier les blocages dû aux procédures et réglements administratifs ; analyse quantitative du temps de chaque procédure, des coûts impliqués, des visas et autre document nécessaire (1,5 mois de consultation)
	34.000

	Atelier national pour partager les résultats de l’étude et recherche d’un consensus sur les actions à prendre
	7.000

	Mission administration publique pour préparer les réformes
	25.000

	Atelier de validation
	7.000

	Ateliers de formation (niveau central, districts)
	30.000

	TOTAL
	$103.000


6.2 Chronogramme
Un chronogramme a été préparé pour la première année. Comme il y a une incertitude concernant les axes prioritaires, sauf pour le CIR, la mission propose de revoir, sans coût additionnel pour le PNUD, le chronogramme pour incorporer les activités spécifiques relatives aux axes prioritaires.

Le chronogramme ci-après ne prend en compte que les activités autres que celles liées aux axes prioritaires.

Janvier : 

· Observations du RCO sur le draft stratégie mobilisation
· Finalisation du rapport stratégie mobilisation
· Diffusion du rapport à l’Equipe Pays

· Préparation TOR consultant intern. pour le projet de renforcement des capacités institutionnelles pour le commerce (1er axe prioritaire pour l’an1)
· TOR et appel à candidature pour un agent national pour le RCO

· Rencontre avec le Premier Ministre pour lever les obstacles à la mise en route du projet de coordination des aides au MAECC

· Rencontre avec le MAECC et le Plan pour les informer sur la stratégie de mobilisation de ressources pour l’Equipe Pays

Février

· Intégration du commerce international dans UNDAF révisé 
· Mission consultant pour la formulation projet pour le CIR, revue avec Gvt et envoi du rapport pour financement au Secrétariat du CIR à Genève

· Retraite pour valider le rapport sur la stratégie de mobilisation des ressources pour l’Equipe Pays et choix des axes prioritaires 1 et 2 pour 2010
· Développement des activités des axes prioritaires par le RCO et l’Equipe Pays*
· Rencontre Gouvernement pour discuter de la possibilité de scinder la Lettre de Politique Agricole en une Lettre de po. pour les Pêches ; assurer de l’ intérêt d’un soutien pour les négociations sur la re-négociation du partenariat sur les pêches avec l’UE ; intérêt pour un projet important sur la pêche artisanale améliorée et utilisation d’un contrat d’affretement

* possibilité de consultation à distance avec le consultant
Mars

· Mission de revue prudentielle de l’UNOPS pour vérifier les arrangements financiers pour le projet de renforcement institutionnel pour le commerce

· Appel d’offre restreint pour la préparation d’une brochure présentant l’Equipe Pays et les axes prioritaires (brochure papier glaçé, DVD, internet)
· TOR et appel à candidature pour un consultant international (total 4 mois, suivant des périodes déterminées par le RCO suivant la progression des travaux ) pour le 2eme axe prioritaire en année 1

· Information des donateurs sur le travail de l’Equipe pays et des priorités
 pour 2010 pour soutenir le Gouvernement pour développer une politique de la Santé Publique [ou alternative Politique de la Sécurité alimentaire] Recherche de l’intérêt pour participer à l’une ou l’autre activité
Avril

· Approbation par le CIR Geneva d’une allocation d’un million USD pour le renforcement institutionnel du commerce

· Travail avec la Direction du Commerce pour préparer le lancement du nouveau projet de renforcement institutionnel
· Réunion Gvt concernant MSA ; préparation d’une Note technique à l’usage des donateurs et ministères techniques

· Présentation MSA lors d’une réunion des donateurs

· Recherche d’un accord avec le Gvt pour choisir le ou les projets que le Gvt présentera aux donateurs pour MSA.

Mai

· Mission consultant 2 semaines pour analyser situation administration publique et préparer TOR pour une mission de formulation d’un projet de modernisation de l’administration

· Préparation d’un plan d’action avec le MAECC pour sensibiliser et informer les ambassadeurs sur les opportunités de mobilisation des ressources dans leurs pays d’affectation

· Première mission pour le développement d’une politique (santé ou sécurité alimentaire). Mapping de la situation et des acteurs, formation des équipes nationales, atelier pour présenter la méthodologie et endossement ;

Juin

· Mission de formulation d’un projet de modernisation de l’Administration Publique
· Atelier restreint pour discuter des résultats de la première mission pour le développement d’une politique et répartition des tâches entre les responsables du secteur ainsi que les usagers. Travail des membres de l’équipe nationale 

· Faire le point avec le chef du projet de coordination de l’aide et les responsables du Plan et du MAECC. Installation du logiciel de gestion de l’aide

Juillet
· 2eme mission de formulation de la politique (santé ou sécurité alimentaire)
· Atelier pour les Ambassadeurs (à l’occasion de la visite annuelle à S. Tomé) sur l’aide internationale
Août

· Atelier de validation du projet de modernisation de l’administration publique

Septembre

· Troisième mission du consultant pour la Politique (santé ou sécurité alimentaire)

· Séminaire national avec la participation des donateurs pour présenter les propositions préliminaires pour une politique (Santé ou Sécurité alimentaire). 
· Recherche d’alliance avec des donateurs pour participer à un basket fund
Octobre

· Revue des résultats atteints pour les deux premiers axes et mesures correctives à prendre

Novembre

· Discussions entre les membres de l’Equipe Pays sur un troisième axe prioritaire, endossement par l’Equipe Pays du troisième axe,  préparation des TOR pour la mise en œuvre de ce nouveau chantier pour 2011
· Recrutement consultant pour identifier les actions à prendre pour la mise en œuvre de ce nouvel axe prioritaire, préparation des TOR, recherche et identification des consultants
Décembre

· Atelier de validation de la Politique (santé ou sécurité alimentaire), suivi par une TRS avec les donateurs pour la mobilisation des ressources et finalisation du basket fund. 
· Quatrième mission pour commencer la préparation du SWAp
Annexe 1
L’initiative de Sao Tomé pour les OMD

Note d’orientation

L’objectif de cette Note est de proposer une Initiative de grande ampleur qui serait  lancée par le Gouvernement, avec le soutien de l’Equipe de Pays des Nations Unies (UNCT), pour  renforcer les efforts en court pour se rapprocher des Objectifs du Millénaire. Il reste cinq ans avant la date butoir de 2015 fixée par l’Assemblée Générale des Nations Unies et il apparaît dès à présent qu’il sera impossible d’atteindre tous les Objectifs. En revanche, dans l’hypothèse d’une mobilisation des forces vives du pays, des progrès significatifs pourraient être encore accomplis pour la plupart d’entr’eux pendant les cinq prochaines années, plaçant Sao Tomé et Principe dans le groupe des pays performants.

La poursuite des OMD est avant tout une entreprise nationale, demandant une coopération active entre le Gouvernement, les communautés de base, les groupes sociaux constitués et la population. Une option stratégique serait pour le gouvernement de soutenir un mouvement de la base pour mobiliser les ressources nationales et pour les donateurs  d’apporter un soutien ciblé sur quelques objectifs afin de permettre une utilisation plus efficiente du capital existant, physique et humain. Si le pays veut être au rendez-vous de 2015, il y a urgence de refocaliser les énergies sur la réussite des OMD. Cette stratégie ne peut toutefois réussir que si aux efforts nationaux –du Gouvernement mais aussi des citoyens- correspondent des soutiens de la part de la communauté internationale. 

Pourquoi l’Initiative de Sao Tome pour les OMD est-elle vitale ?
Outre le fait que le pays s’est engagé aux côtés de la communauté internationale pour atteindre les OMD en 2015, il est essentiel de réfléchir au rôle que les OMD peuvent jouer dans une stratégie de développement national. En effet, quelque soient les options de long terme retenues pour le développement du pays, la formation du capital humain et son épanouissement est essentiel. C’est une des grandes contributions des OMD. Il est en effet impossible pour Sao Tomé et Principe d’intégrer l’économie internationale avec une population dont la moitié est pauvre, avec une force de travail insuffisamment éduquée et souffrant de maladies débilitantes. La protection de l’environnement, un sujet particulièrement sensible dans une petite île, fait aussi partie des OMD et à ce titre le Gouvernement devrait avoir une attitude pro-active pour cet Objectif. En bref, la réalisation des OMD ouvrira des espaces de politique au Gouvernement, alors que les retards successifs réduiront les opportunités de développement.

Comment se fera la mobilisation des ressources
La mobilisation des ressources comprend deux dimensions :

La dimension nationale. La mobilisation des ressources nationales est essentielle pour développer l’appropriation par les populations et les techniciens nationaux. Elle commence par la concertation au niveau des Conseils communaux, la mobilisation des ONG et des Eglises. Au niveau du budget national, plusieurs options sont envisageables. Le minimum serait (i) l’affectation des ressources dégagées l’effacement de la dette ; (ii) une augmentation régulière des ressources pour les OMD ; (iii)

La dimension internationale. L’effort de mobilisation sera conduit par le Gouvernement, avec le soutien du Bureau du Résident Coordonnateur. S’il est couronné de succès, les ressources pourront, suivant les préférences des donateurs, transiter à travers le Trésor et le Budget ou être déposées dans un « basket fund » administré suivant les règles administratives et financières des  Nations Unies. 

Quels sont les donateurs

Les donateurs traditionnels du pays –bilatéraux et multilatéraux- mais aussi quelques donateurs potentiels, qui ne sont pas encore actifs mais avec qui des contacts ont déjà eu lieux. Cette dernière option peut payer. En 2005, la coopération de STP était quasiment inexistante avec l’Espagne, le Brésil et le MCC. Aujourd’hui, ce pan de coopération est très florissant. Par ailleurs, il y a probablement d’autres sources de financement qui seraient potentiellement intéressés, par exemple le Fonds norvégien alimenté par les ressources de l’exploitation pétrolière. Aujourd’hui, les grandes fondations philanthropiques ont aussi un rôle actif dans plusieurs pays en développement. Ici encore c’est un secteur potentiel qui n’a pas été suffisamment exploité par Sao Tomé et Principe. Reste les donateurs du secteur privé, notamment les grandes transnationales. Il faudra donc examiner soigneusement les potentialités existantes pour décider quelles institutions devraient être approchées.

La feuille de route

· Agréer sur le plan d’action ci-dessous avec les Autorités du pays au plus haut niveau ;

· Construire une base de données solides pour développer une programmation à 5 ans pour les OMD (chiffrer les besoins en infrastructures, de formation de cadres, instituteurs, docteurs… etc…et les coûts de fonctionnement. Cette base de données permettra au Gouvernement d’engager un dialogue structuré avec ses partenaires au développement ;

· Soutenir un cycle de concertation au niveau des communautés et quartiers pour faire le point avec les citoyens sur les progrès réalisés pour mettre en œuvre les OMD dans leur communauté et définir avec eux les priorités ressenties;

· Faire l’inventaire sur les projets pro-OMD inscrits dans les lois de finance 2009 et 2010, leur coût et l’impact recherché ;

· Faire le point sur les annonces faites par les donateurs à la Table Ronde de Décembre 2005 à Bruxelles et les TR sectorielles (Education, Gouvernance et infrastructures) tenues en 2006, et le suivi fait avec les donateurs. Il faudra aussi prendre en compte  la réunion avec les donateurs qui a eu lieu en août 2007 avec l’île autonome de Principe pour échanger des vues sur le développement de l’île ;

· Sur la base des informations recueillies, identifier les OMD en faveur desquels des actions, porteurs de résultats dans le court et moyen terme, pourraient être entreprises; outre les nouvelles actions, il faudra aussi revoir de manière critique les pratiques passées et chercher à rationaliser les interventions, à développer des synergies et à soutenir des formes de développement autonome ; 

· Conférence internationale à Sao Tome pour lancer l’Initiative de Sao Tomé pour les OMD

· Mise en place d’un système simple de suivi et d’évaluation

· Tout au long des cinq prochaines années, il sera nécessaire de nouer des contacts suivis avec la presse écrite et audio-visuelle, ce qui implique de formuler des messages, qui peuvent être relayés par les journalistes, de ré-écrire des synthèses en termes simples et en évitant le jargon technocratique de documents substantifs, de faire des points de presse et de maintenir la relation avec les ONG et activistes sociaux.

· La gestion stratégique de l’Initiative et les actions au jour le jour, en particulier pendant les premiers 18 mois, seront institutionnellement prégnants. Le RCO devrait préparer un projet pour assurer le soutien logistique. Un tel projet permettrait de découpler la logistique des dimensions de gestion stratégique de l’Initiative et de coordination avec les services du Gouvernement et avec les donateurs.
S.Tomé, 25 décembre 2009
Annexe 2
Budget régulier et extra budgetaire par agence, 2007 – 2009

	Funding source
	RR
	OR
	Total
	%

	UNDP
	2,442
	0
	2,442
	8.6

	GFTAM
	0
	7,213
	7,213
	25.4

	UNDP/GEF
	0
	542
	542
	1.9

	UNDP Trust Funds
	0
	624
	624
	2.2

	UNDP/UNDEF
	0
	308
	308
	1.1

	UNDP/Portugal
	0
	308
	308
	1.1

	UNDP and Funds
	2,442
	9,613
	12,055
	42.5

	UNFPA
	1,160
	663
	1823
	6.4

	UNICEF
	3703
	503
	4206
	14.8

	WHO
	890
	216
	1105
	3.9

	WFP
	7,800
	0
	7800
	27.5

	FAO
	880
	0
	880
	3.1

	WB
	240
	0
	240
	0.8

	ADB
	228
	0
	228
	0.8

	RCO
	15
	0
	15
	0.1

	Total 
	17,358
	10,995
	28,352
	100.0


Source : Ce tableau a été préparé par la mission d’évaluation à mi-parcours de l’UNDAF 2007-2011. Il couvre la période 2007-2009. Les fonds de la BM et de la BAD doivent être confirmés. Les contributions du RCO sont limitées au Projet H1N1. Le montant de $7,8 millions pour le PAM a été augmenté de près de 2 millions par rapport aux prévisions initiales en raison de l’augmentation des prix des produits alimentaires et des coûts de transport. Il ne correspond pas à une augmentation des prestations (repas pour 40.000 élèves)
Annexe 3 
Les PPP et l’application de la modalité  BOT (Build, Own, Transfer)

L'utilisation de la technique de "Concession-BOT" a pour but de réaliser par une société privée  des projets industriels, d'infrastructure ou d'équipement publics qui auraient été réalisés et gérés par des établissements publics ou des sociétés du secteur public. La société privée bénéficie d'une concession pour financer, réaliser et assurer l'exploitation du  projet pendant la durée de la concession. A la fin de la durée de la concession le projet revient au Gouvernement. La période de concession est déterminée en fonction de la durée nécessaire pour que les revenus générés permettent à la société de rembourser sa dette avec un retour sur investissement compensant ses efforts et ses risques, ainsi que les transferts de technologie qu'elle a pu fournir.

Fondamentalement on peut considérer que les montages en concession-BOT ont pour effet de faire payer le service rendu à l'usager plutôt qu'au contribuable en substituant à la gestion publique une gestion privée sous contrôle public. L'usager va payer le prix du service par exemple par le biais du péage pour une autoroute ou pour un pont, par le biais de la facturation de la fourniture par exemple pour l'eau, l'électricité ou les transports urbains. Le fait que ce soit le client qui paie le service est un gage d'une incitation à le contenter, la satisfaction de l'usager n'étant pas un paramètre fondamental de gestion de nombreux services publics à l'encontre de la philosophie qui sous-tend cette notion. Inversement si les clients ne sont pas prêts à assurer l'équilibre commercial, une subvention de fonctionnement qui peut être d'organismes locaux, de fonds sociaux ou autres est nécessaire pour permettre la survie financière du concessionnaire.

Dans certains cas l'usager sera le gouvernement ou une collectivité publique. Il en est ainsi par exemple pour les hôpitaux, où l'opérateur sera payé par un organisme social ou mutualiste en fonction par exemple  du nombre de chambres ou lits fournis suivant les critères de fonctionnement déterminés.

Annexe 4
LISTE  DES PERSONNES RENCONTREES
	Name
	Fonction
	Institution

	Amadeu de Jesus
	Directeur du Cabinet
	Banque Centrale

	Américo  dos Ramos
	Directeur
	Direction du Budget

	Ana Maria da Conceição Silveira
	Directrice
	Direction du Trésor et Patrimoine

	Antónia Daio
	ARR/O
	UNDP

	António Viegas
	ARR/P
	UNDP

	Batilloi Warritay
	Deputy Representative,
	UNICEF

	Carlos Trigueiros
	Coordonateur
	Cabinet Ordonnateur National du FED

	Diógenes Pires dos Santos
	Programme Officer
	PAM

	Eduardo Ferreira
	Assistant Administratif
	OMS

	Elsa Cardoso
	Directrice
	Institut National de Statistique

	Eugério Moniz
	Che du Département de Planification et Analyse de l’Investissement
	Direction de la Planification

	FabienTallec
	Consultant
	FAO

	Filipe Moniz
	Directeur
	Direction de la Planification

	Gana Fofang
	Resident Coordinator and UNDP Resident Representative
	UNDP

	Garret Guadalupe
	Chef du Département de Conjoncture et Politique Economique
	Direction de la Planification

	Gika Makeba da Graça Simão
	Directeur du Cabinet
	Direction de la Coopération

	Helder Neto
	Coordination Officer
	BAD

	Helder Salvaterra
	Technicien
	Institut National de Statistique

	Idalino Rita
	Technicien
	Direction de la Planification

	Idrissa Sanoussi
	Economiste
	UNDP

	Luís Bastos
	Coordinateur de la Coopération
	Direction de la Coopération

	Luís Bonfim
	Health, Nutrition and Water Specialist
	UNICEF

	Luís Sousa
	Gouverneur
	Banque Centrale

	Olávio Aníbal
	Directeur General
	Direction Général de la Pêche

	Pierre Kahozi Sangwa
	Representative
	OMS

	Santa Tebús Torres
	Directrice
	Cabinet de la Dette

	Victória d’Alva
	AR
	FNUAP

	Viet Tu Tran
	Coordination Spécialiste
	RCO

	Wilson Bragança
	Technicien
	Direction de la Planification


� L’alternative au SWAp est l’approche programme. Nous conseillons de choisir le SWAp qui est bien connue des banques de développement alors que l’approche programme n’a pas réussi à percer et reste limité au PNUD et à quelques agences des Nations Unies


� Voir note de présentation en annexe 1


� Comme le montant global à débourser augmente et que le personnel reste constant, la productivité par tête augmente.  


� Discours du Premier Ministre au début de 2009


� En anglais SIDS, une catégorie de pays identifiée par les Nations Unies faisant face à des défis particulièrement difficiles


� L’APD comprend les dons et les prêts à des taux concessionnels


� Voir en annexe 2  le tableau des financements des agences du Système des Nations Unies préparé par la revue à mi-parcours de l’UNDAF


� Build, Own, Transfer (BOT) se réfère à une modalité de financement. Pour plus de détails, voir annexe


� L’alternative au SWAp est l’approche programme. Nous conseillons de choisir le SWAp qui est bien connue des banques de développement alors que l’approche programme n’a pas réussi à percer et reste limité au PNUD et à quelques agences des Nations Unies


� Voir note de présentation en annexe 1


� Le contrat d’affrètement consiste en un accord avec une société de pêche qui apporte les bateaux et les équipages en échange d’une partie de la pêche. Le pourcentage est négociable entre le pays et la société de pêche. Ce système de contrat est fréquent ; par exemple, la Mauritanie l’utilise. Il offre l’avantage pour le pays de ne pas devoir investir des montants considérables pour l’achat des bateaux ; la contrainte de l’équipage et du savoir faire est aussi levée. Si l’expérience est positive, le pays peut ensuite décider d’investir.


� Voir en annexe 1 la note sur l’Initiative de S. Tomé pour les OMD


� Nous faisons ici la supposition que la priorité sera donnée, soit à la préparation d’une politique de la santé publique ou d’une politique de sécurité alimentaire. Ce choix n’engage que les deux consultants qui ont préparé le rapport.
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